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Le territoire couvert par le plan local d'urbanisme est divisé en zones urbaines en zones à 
urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles et forestières, éventuellement 
subdivisées en secteurs. 

 
 

Les règles applicables aux différentes zones du PLU font l'objet du titre II du règlement. 
 

- Les zones urbaines sont dites "zone U", elles couvrent les parties du territoire déjà 
urbanisé, et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

- Les zones à urbaniser sont dites "zones AU", elles comprennent les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

- Les zones agricoles sont dites "zones A", sont classés en zone agricole les secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique 
biologique ou économique des terres agricoles. 

- Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N", sont classées en zone 
naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages, soit de 
l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 
général et aux espaces verts qui ne peuvent recevoir une autre affectation que celle 
prévue. 

 
 

Description des zones faisant l'objet du présent règlement et reportées au 
Document Graphique du PLU. 

 

Zones urbaines : 
 

- Zone UA 
Zone urbaine centrale correspondant au bâti ancien de la commune de Thizy les Bourgs. 
Immédiatement constructible, cette zone de forte densité est composée d’un bâti implanté sur 
un parcellaire serré et sur lequel les constructions sont à édifier à l'alignement des voies 
publiques et en ordre continu ou semi-continu par rapport aux limites séparatives de propriété. 
Cette zone multifonctionnelle est destinée à accueillir l’habitat, les commerces, les services et 
les activités artisanales afin de maintenir une mixité des fonctions urbaines. 

 
- Zone UM 
Centre urbain concerné par l’AVAP, le périmètre et les prescriptions correspondent aux 
prescriptions de l’AVAP. Les prescriptions sont annexées au présent règlement. Cette zone 
multifonctionnelle est destinée à accueillir l’habitat, les commerces, les services et les activités 
artisanales afin de maintenir une mixité des fonctions urbaines. 

 

- Zone UB 
Zone urbaine immédiatement constructible, de densité moyenne où les constructions sont 
édifiées en règle générale en retrait des voies publiques et en ordre discontinu par rapport aux 
limites séparatives de propriété. 
Cette zone correspond aux secteurs urbanisés moins denses et plus récents de la commune. 
La vocation principale de cette zone est l’habitat, mais les équipements collectifs, certaines 
activités d’accompagnement (bureaux, services etc. ...) et les activités artisanales sont 
également admises pour maintenir une mixité des fonctions urbaines. 
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- Zone Uh 

Tissu urbain des villages et hameaux 
 

- Zone UX 
Zone équipée correspondant aux zones d’activités de la commune. 

 
 

Zones à urbaniser : 
 

- Zone 1AU 
Zone, dont la capacité des réseaux à la périphérie immédiate est suffisante pour être ouverte 
à l’urbanisation pour l’habitat et les équipements moyennant des conditions d’aménagement 
urbain et de viabilisation constituant les bases d’un véritable maillage urbain, en extension de 
l’agglomération. Elle comprend des « orientations d’aménagement et de programmation » en 
vue d’assurer ces conditions. 

 
- Zone 1AUx 
Zone à vocation économique, dont la capacité des réseaux à la périphérie immédiate est 
suffisante pour être ouverte à l’urbanisation moyennant des conditions d’aménagement urbain 
et de viabilisation. Elle comprend des « orientations d’aménagement et de programmation » 
en vue d’assurer ces conditions. 

 
- Zone 2AUx 
Zone à vocation économique, zones d'urbanisation futures ouvrables à l’urbanisation par 
modification ou révision du PLU. 
Ces zones sont plus éloignées du centre urbain que les zones 1AUx. 
Elle comprend des « orientations d’aménagement et de programmation » en vue d’assurer ces 
conditions. 

 
 

Zones agricoles : 
 

- Zone A 
Espace agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique et économique des 
terres. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
et à l’exploitation agricoles sont seules autorisées en zone A.  
Elle comprend un secteur : 
 

-un secteur Ap, où tous les modes d’occupation et utilisation du sol sont interdits. 

 
 

Zones naturelles : 
 

- Zone N 
Zone comprenant les espaces naturels et paysages préservés de l'urbanisation ou de 
transformations altérant les caractères essentiels existants. D’une manière générale, 
l’urbanisation nouvelle ne peut être admise, exceptée dans le secteur ci-après et sous 
certaines conditions : 

 

- dans le secteur Nc, seul le stockage de matériaux sans construction nouvelle est 
autorisé ; 

 
- dans le secteur NL, seules les constructions et installations liées aux activités de 
loisirs sont autorisées ; 
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- dans le secteur Nm, seules les constructions et installations liées à des projets de 
méthanisation, de production d’énergie renouvelable ou des activités liées au 
développement durable sont autorisées ; 

 
- dans le secteur Nx, seuls sont autorisés les constructions et installations liées aux 
activités de Travaux Publics. 

 
- dans le secteur Na, seules sont autorisées les constructions, installations, 
aménagements et travaux nécessaires à la transformation et à la commercialisation du 
bois (hangars, entrepôts, stockage…) 

 

 
Rappel d’articles du code de l’urbanisme qui restent applicables sur le territoire 
communal. 

 

Article *R111-2 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de 
sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d'autres installations. 

 
 

Article *R111-4 
 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 
 

Article *R111-26 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 
projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par 
son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 
dommageables pour l'environnement. 

 
 

Article *R111-27 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&amp;idArticle=LEGIARTI000006832855&amp;dateTexte&amp;categorieLien=cid
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AUX DIFFERENTES ZONES DU 

PLU 
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ZONE UA 
 
 

 

ARTICLE UA.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

a) Les constructions neuves : 
- d’exploitation agricole et forestière, 
- relatives aux constructions à usage d’entrepôt. 

 
b) le camping et le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes, et des habitations légères de loisirs. 

 
c) les autres occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les dépôts de véhicules 
- les garages collectifs de caravanes 

 
d) l’ouverture de carrières 

 
e) les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

 
 

ARTICLE UA.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admis sous conditions : 
 

a) les constructions et les travaux sur constructions existantes à destination de commerce, 
d’industrie et activités de service (ex : artisanat et commerce de détail, restauration, commerce 
de gros, activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, hébergement hôtelier et 
touristique ou cinéma), dans la limite de 300 m² de surface de plancher 

 
b) l’extension des constructions existantes dans la zone relatives à d’autres activités des 
secteurs secondaires ou tertiaires, en particulier à usage d’entrepôt 

 
c) la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de sinistre et sous réserve 
que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation ; 

 
d) - les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics ; 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone ; 

Zone urbaine centrale correspondant au bâti ancien de la commune de Thizy les Bourgs. 
Immédiatement constructible, cette zone de forte densité est composée d’un bâti implanté 
sur un parcellaire serré et sur lequel les constructions sont à édifier à l'alignement des 
voies publiques et en ordre continu ou semi-continu par rapport aux limites séparatives de 
propriété. 
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e) les piscines lorsqu’elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée dans la zone ; 

 
f) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE UA.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UA.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UA.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale au faîtage/acrotère des constructions ne doit pas excéder 12 mètres par 
rapport au rez de rue. 

 
Dans le cas d’une implantation sur limite de propriété et d’un immeuble implanté sur limite sur 
la parcelle voisine, la hauteur de la construction sera limitée à plus ou moins 1 mètre par 
rapport au bâtiment voisin, sans excéder 12 mètres par rapport au rez de rue. 
Si un immeuble est existant sur la propriété et possède une hauteur supérieure à 12 mètres 
par rapport au rez de rue, le projet pourra avoir une hauteur maximum au faîtage/acrotère 
correspondant à celle de l’immeuble existant. 

 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 
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Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 

 

ARTICLE UA.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, toute construction devra être 
implantée : 

- soit à l’alignement, 
- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 2 mètres pour les autres constructions. 

Les constructions à usage de stationnement seront implantées à l’alignement ou avec retrait de 
2 m minimum. Dans ce cas, le retrait permettra le stationnement d’un véhicule sans empiéter 
sur le domaine public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un retrait, celui-ci devra être maintenu en parfait état d’entretien. 
 

Le retrait total et partiel sur alignements de maisons ou de murs ne sera autorisé que pour des 
raisons techniques ou architecturales ou pourra être imposé pour des raisons d’urbanisme. 

 
Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 

Concernant l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, on distingue 
deux types de rescriptions : 
 
 
 

2m 

Garage 

Garage 

Limite séparative 

Domaine public 
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1. Les constructions s’implanteront : 
- soit sur limite séparative, 
- Soit en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance entre la construction 

et la limite séparative doit être au moins égale à 3 mètres.  

2. Dans le cas spécifique des alignements de maison, les constructions s’implanteront d’une 
limite séparative à l’autre. 

 
Il pourra cependant être interrompu : 

- par des passages d’une largeur inférieure à 3 mètres, 

- par des cours de faible largeur. Dans ce cas, la partie de façade excédant les 3 mètres 
de passage devra être fermée par un mur d’une hauteur minimal de 1,60m. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE UA.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

 
La volumétrie 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume tout en témoignant d’une recherche 
architecturale. 

Leurs gabarits doivent être adaptés à l’échelle générale des constructions avoisinantes. 
 

Façades 

Les façades arrières et latérales de chaque bâtiment doivent être traitées avec autant de soin 
que la façade principale ou en harmonie avec elle. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des nuanciers 
déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 
Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les façades (disposition, dimensions, 
proportions, ...). 

 
Les matériaux 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, ...). 

L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son insertion 
dans le site. 

Pour les travaux et extensions sur le bâti existant, une cohérence de nature et d’aspect avec 
les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 

Les imitations grossières de matériaux naturels sont proscrites. 
 

Toitures 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent être 
couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes moindres, 
pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, poulailler ou 
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pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant. 

Lorsqu’une construction est de conception contemporaine ou de conception traditionnelle si le 
projet est justifié, une toiture non traditionnelle peut être admise à condition que son intégration 
dans le site soit établie. 

Dans le cas des extensions et des restaurations, la toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Dans tous les cas, les ouvertures non intégrées à la pente de toit sont interdites. 

Les toitures plates ou en terrasse sont autorisées pour les constructions contemporaines ou 
bioclimatiques, et de conception traditionnelle si le projet est justifié. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques sous 
réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames et pentes 
composant la toiture. 

ARTICLE UA.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé. 

 

ARTICLE UA.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à 
son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

Dans ce cadre, ces aménagements doivent tenir compte : 
- de la composition des espaces libres environnants, afin de participer à une mise en 

valeur globale de la zone ; 
- de la topographie et de la configuration du terrain, afin que leur composition soit 

adaptée; 
- de la composition végétale du terrain préexistant afin de la mettre en valeur ; 
- de la situation du bâti sur le terrain, afin de constituer un accompagnement. 

Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics 
ou d’intérêt Collectif (CINASPIC). 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions, 
les aménagements de voirie et les accès ainsi que les aires de stationnement. 
Ces espaces libres nécessitent un traitement paysager pouvant accueillir des cheminements 
piétons, des aires de jeux et de détente. 

La composition paysagère doit être structurée par une dominante plantée. De surcroît, la surface 
imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et des habitants. 

Les aires de stationnement aménagées en surface doivent faire l’objet d’un aménagement 
paysager comportant au moins un arbre par tranche de quatre places de stationnement, réparti 
de façon homogène. 

 
Les clôtures 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 



REGLEMENT LOCAL D’URBANISME, COMMUNE DE THIZY-LES-BOURGS 12/101 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 

les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les clôtures 

doivent être constituées : 

o par des haies vives composées avec des espèces locales et ne comportant au 
maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, en recul d’un mètre 

o maximum de la limite, peuvent être éventuellement doublées par un grillage 
ou une barrière bois. 

o par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits d’une 
teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie ou de barreaudages peints; 
cette clôture aura une hauteur totale d’1,60m. Le muret sera enduit d’une teinte 
identique à celle du bâtiment principal. 

o par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 1.60m. 

 
 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  

Les portails doivent être simples, en adéquation avec les clôtures environnantes. 
 

Sont interdits pour les clôtures sur rue et en limites séparatives : 
- les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation, 
- l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouvert : carreaux de plâtre, agglomérés, 

parpaing, fibrociment, enduit ciment gris… 
 

Toutefois, des clôtures de nature et de hauteur différentes peuvent être autorisées lorsqu’elles 
répondent à des nécessités techniques ou de sécurité. Dans ce cas, une intégration de la 
clôture dans son environnement et en harmonie avec les clôtures existantes sera recherchée. 

 
Eaux pluviales 

L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de 
construction nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit 
naturel en eaux pluviales de la parcelle ou du tènement conformément aux prescriptions du 
zonage pluvial du schéma d’assainissement. Cette prescription est valable pour tous les 
évènements pluviaux jusqu’à l’événement d’occurrence 30 ans. Pour le cas où des ouvrages 
de rétention doivent être réalisés, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies de faible 
intensité ne pourra être supérieur au débit maximal par ruissellement sur la parcelle ou le 
tènement avant aménagement pour un événement d’occurrence 5 ans. 
Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées (maintien 
d’espaces verts, écoulement des eaux dans les noues, emploi de revêtement poreux, 
chaussée réservoir…). 

Pour les opérations d’aménagement cette obligation pourra être remplie par un traitement 
collectif des eaux pluviales sans dispositif spécifique à la parcelle ou par la mise en œuvre 
d’une solution combinée. 

Les changements de destination et les extensions de bâtiments existants conduisant à une 
augmentation de la surface imperméable inférieure à 30m² ne sont pas soumis à ces 
prescriptions. 
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ARTICLE UA.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins engendrés par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques et des parcs 
de stationnement publics, prioritairement sur le terrain d'assiette du projet et, à défaut, sur un 
terrain situé à moins de 100 m de ce dernier. 
 
En cas d’extension d’immeuble habitation(s) supérieure à 30m² de surface plancher, il devra 
être créé un stationnement par tranche de 30m² de surface plancher, dans la limite de 2 par 
immeuble, sauf en cas d’impossibilité dûment démontrée. 

 

En cas de changement de destination pour un usage d’habitation, il sera demandé 1 place de 
stationnement par logement supplémentaire crée, sauf en cas d’impossibilité technique 
démontrée. 

Les aires de stationnement doivent être conçues, tant dans la distribution et la dimension des 
emplacements que dans l’organisation des aires de dégagement et de circulation pour garantir 
leur fonctionnement et leur accessibilité. 

 
 

ARTICLE UA.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 
1 – Accès 

 

a) L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant cet accès. 

b) Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

 

2 – Voirie 
 

a) Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles 
doivent desservir et notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 

En outre, les voiries doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles et 
piétons, des besoins en stationnement. 

Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morphologie du terrain d’implantation de la 
construction, en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante. 

La voirie interne et principale de toute opération d’ensemble doit contribuer à assurer la 
cohérence du réseau viaire du secteur considéré, même dans le cas d’un aménagement par 
tranches successives. 

La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée (trottoirs ou 
cheminements indépendants). 

b) Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être 
conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre 
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simple. Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 
 

3 - Pistes cyclables et cheminements piétonniers 
 

La réalisation de pistes cyclables et de cheminements piétonniers pourra être exigée pour 
permettre soit la création de liaisons nouvelles ou le prolongement de liaisons existantes, soit 
la desserte d’équipements collectifs. 

 
4 – Chemins de randonnée 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 

 

ARTICLE UA.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Eau potable : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

Assainissement : 

Eaux usées : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 
L'évacuation des eaux usées dans ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique 
avant mise à l'égout. 

 
Electricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 

Sauf contraintes techniques motivées, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres 
câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en façade. 
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ZONE UM 
 

 

 

ARTICLE UM.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Dans les espaces délimités sur le Document Graphique de Zonage, au titre de l'alinéa 5 de 
l'article L.151-41 du code de l'urbanisme, toutes les nouvelles occupations et utilisations du 
sol sont interdites. 

 
Sont interdits : 

a) Les constructions neuves : 
- d’exploitation agricole et forestière, 
- relatives aux constructions à usage d’entrepôt. 

 
b) Le camping et le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes, et des habitations légères de loisirs. 

 

c) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les dépôts de véhicules 
- les garages collectifs de caravanes 

 
d) L’ouverture de carrières 

 
e) Les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

 
 

ARTICLE UM.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admis sous conditions : 
 

a) tous travaux ou projet situés dans le périmètre de la Servitude de Projet repérée au 
document graphique sera soumis à l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme. 

 
b) l’extension des constructions existantes relatives à d’autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

 

c) la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de sinistre et sous réserve 
que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation ; 

 
d) les constructions et installations pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, 
en particulier les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, 
comme les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone ; 
 
e) les piscines lorsqu’elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée dans la zone ; 

 

Cette zone multifonctionnelle est destinée à accueillir l’habitat, les commerces, les services 
et les activités artisanales afin de maintenir une mixité des fonctions urbaines. 
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f) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE UM.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE UM.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE UM.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale au faîtage/acrotère des constructions ne doit pas excéder 12 mètres par 
rapport au rez de rue. 
Dans le cas d’une implantation sur limite de propriété et d’un immeuble implanté sur limite sur 
la parcelle voisine, la hauteur de la construction sera limitée à plus ou moins 1 mètre par 
rapport au bâtiment voisin, sans excéder 12 mètres par rapport au rez de rue. 
Si un immeuble est existant sur la propriété et possède une hauteur supérieure à 12 mètres 
par rapport au rez de rue, le projet pourra avoir une hauteur maximum au faîtage/acrotère 
correspondant à celle de l’immeuble existant. 
 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 
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ARTICLE UM.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 
Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 

 
 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, toute construction devra être 
implantée : 

- soit à l’alignement, 

- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 2 mètres pour les autres constructions. 
 
Les constructions à usage de stationnement seront implantées à l’alignement ou avec retrait 
de 2 m minimum. Dans ce cas, le retrait permettra le stationnement d’un véhicule sans 
empiéter sur le domaine public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un retrait, celui-ci devra être maintenu en parfait état d’entretien. 
Le retrait total et partiel sur alignements de maisons ou de murs ne sera autorisé que pour des 
raisons techniques ou architecturales ou pourra être imposé pour des raisons d’urbanisme. 

 
Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 

Concernant l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, on distingue 
deux types d’alignements : 

 

 

1. Les constructions s’implanteront : 
- soit sur limite séparative, 

2m 

Garage 

Garage 

Limite séparative 

Domaine public 
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- Soit en retrait des limites séparatives. Dans ce cas, la distance entre la construction 
et la limite séparative doit être au moins égale à 2,40 mètres.  

Les extensions des constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans en aggraver le retrait initial. 

2. Dans le cas spécifique des alignements de maison, les constructions s’implanteront d’une 
limite séparative à l’autre. 

 
Il pourra cependant être interrompu : 

- par des passages d’une largeur inférieure à 3 mètres, 
- par des cours de faible largeur. Dans ce cas, la partie de façade excédant les 3 mètres 

de passage devra être fermée par un mur d’une hauteur minimal de 1,60m. 
 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

 

ARTICLE UM.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques, sous 
réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames et pentes 
composant la toiture. 
 

 
La volumétrie 

 

Cf. dispositions applicables dans le cadre du règlement de l’AVAP 
(AVAP S1) 

 
Façades 

 

Cf. dispositions applicables dans le cadre du règlement de l’AVAP 
(AVAP S1) 

 
Les matériaux 

 

Cf. dispositions applicables dans le cadre du règlement de l’AVAP 
(AVAP S1) 

 
Toitures 

 

Cf. dispositions applicables dans le cadre du règlement de l’AVAP 
(AVAP S1) 

 
 

ARTICLE UM.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UM.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à 
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son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

Dans ce cadre, ces aménagements doivent tenir compte : 
- de la composition des espaces libres environnants, afin de participer à une mise en 

valeur globale de la zone ; 
- de la topographie et de la configuration du terrain, afin que leur composition soit 

adaptée; 
- de la composition végétale du terrain préexistant afin de la mettre en valeur ; 
- de la situation du bâti sur le terrain, afin de constituer un accompagnement. 

Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics 
ou d’intérêt Collectif (CINASPIC). 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions, 
les aménagements de voirie et les accès ainsi que les aires de stationnement. 
Ces espaces libres nécessitent un traitement paysager pouvant accueillir des cheminements 
piétons, des aires de jeux et de détente. 

La composition paysagère doit être structurée par une dominante plantée. De surcroît, la 
surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et des habitants. 

Les aires de stationnement aménagées en surface doivent faire l’objet d’un aménagement 
paysager comportant au moins un arbre par tranche de quatre places de stationnement, réparti 
de façon homogène. 

 
Les clôtures 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 

les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les clôtures 

doivent être constituées : 
o par des haies vives composées avec des espèces locales et ne comportant au 

maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, en recul d’un mètre 
maximum de la limite, peuvent être éventuellement doublées par un grillage 
ou une barrière bois. 

o par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits d’une 
teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie ou de barreaudages peints; 
cette clôture aura une hauteur totale d’1.60m. Le muret sera enduit d’une teinte 
identique à celle du bâtiment principal. 

o par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 1.60m. 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  

Les portails doivent être simples, en adéquation avec les clôtures environnantes. 
 

Sont interdits pour les clôtures sur rue et en limites séparatives : 
- les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation, 
- l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouvert : carreaux de plâtre, agglomérés, 

parpaing, fibrociment, enduit ciment gris… 

Toutefois, des clôtures de nature et de hauteur différentes peuvent être autorisées lorsqu’elles 
répondent à des nécessités techniques ou de sécurité. Dans ce cas, une intégration de la 
clôture dans son environnement et en harmonie avec les clôtures existantes sera recherchée. 
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Eaux pluviales 

L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de 
construction nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit 
naturel en eaux pluviales de la parcelle ou du tènement conformément aux prescriptions du 
zonage pluvial du schéma d’assainissement. Cette prescription est valable pour tous les 
évènements pluviaux jusqu’à l’événement d’occurrence 30 ans. Pour le cas où des ouvrages 
de rétention doivent être réalisés, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies de faible 
intensité ne pourra être supérieur au débit maximal par ruissellement sur la parcelle ou le 
tènement avant aménagement pour un événement d’occurrence 5 ans. 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées (maintien 
d’espaces verts, écoulement des eaux dans les noues, emploi de revêtement poreux, 
chaussée réservoir…). 

Pour les opérations d’aménagement cette obligation pourra être remplie par un traitement 
collectif des eaux pluviales sans dispositif spécifique à la parcelle ou par la mise en œuvre 
d’une solution combinée. 

Les changements de destination et les extensions de bâtiments existants conduisant à une 
augmentation de la surface imperméable inférieure à 30m² ne sont pas soumis à ces 
prescriptions. 

 
 

ARTICLE UM.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins engendrés par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques et des parcs 
de stationnement publics, prioritairement sur le terrain d'assiette du projet et, à défaut, sur un 
terrain situé à moins de 100 m de ce dernier. 
 
En cas d’extension d’immeuble habitation(s) supérieure, à 30m² de surface plancher, il devra 
être créé un stationnement par tranche de 30m² de surface plancher, dans la limite de 2 par 
immeuble, sauf en cas d’impossibilité dûment démontrée. 

En cas de changement de destination pour un usage d’habitation, il sera demandé 1 place de 
stationnement par logement supplémentaire crée, sauf en cas d’impossibilité technique 
démontrée. 

Les aires de stationnement doivent être conçues, tant dans la distribution et la dimension des 
emplacements que dans l’organisation des aires de dégagement et de circulation pour garantir 
leur fonctionnement et leur accessibilité. 

 
 

ARTICLE UM.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

1 – Accès 

a) L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant cet accès. 

b) Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
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circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

 
2 – Voirie 

 

a) Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles 
doivent desservir et notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 

En outre, les voiries doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles et 
piétons, des besoins en stationnement. 

Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morphologie du terrain d’implantation de la 
construction, en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante. 

La voirie interne et principale de toute opération d’ensemble doit contribuer à assurer la 
cohérence du réseau viaire du secteur considéré, même dans le cas d’un aménagement par 
tranches successives. 

La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée (trottoirs ou 
cheminements indépendants). 

b) Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être 
conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre 
simple. Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 

 
3 - Pistes cyclables et cheminements piétonniers 

 

La réalisation de pistes cyclables et de cheminements piétonniers pourra être exigée pour 
permettre soit la création de liaisons nouvelles ou le prolongement de liaisons existantes, soit 
la desserte d’équipements collectifs. 

 
4 – Chemins de randonnée 

 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 
ARTICLE UM.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Eau potable : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

 
Assainissement : 

 

Eaux usées : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 

L'évacuation des eaux usées dans ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique 
avant mise à l'égout. 

 
Électricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 

Sauf contraintes techniques motivées, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres 
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câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en façade. 
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ZONE UB 
 
 

 

 

 

ARTICLE UB.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

a) Les constructions neuves : 
- d’exploitation agricole et forestière, 
- de commerce et d’activités de service, en particulier les constructions à usage 

d’hébergement hôtelier, 
- relatives aux constructions à usage d’entrepôt. 

 
b) le camping et le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes, et des habitations légères de loisirs. 

 

c) les autres occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les dépôts de véhicules 
- les garages collectifs de caravanes 

 
d) l’ouverture de carrières 

 

e) les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

 
 

ARTICLE UB.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admis sous conditions : 
 

a) les constructions de commerce et activités de service, d’industrie et en particulier à 

usage artisanal dans la limite de 150m² de surface de plancher ; 

 
b) la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction 

accidentelle et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne 

notamment pour la circulation ; 

 
c) les constructions et installations pour les équipements d’intérêt collectif et services 

publics, en particulier les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

Zone urbaine immédiatement constructible, de densité moyenne où les constructions sont 
édifiées en règle générale en retrait des voies publiques et en ordre discontinu par rapport 
aux limites séparatives de propriété. 

Cette zone correspond aux secteurs urbanisés moins denses et plus récents de la 
commune. La vocation principale de cette zone est l’habitat, mais les équipements 
collectifs, certaines activités d’accompagnement (bureaux, services etc...) et les activités 
artisanales sont également admises pour maintenir une mixité des fonctions urbaines. 
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et assimilé, comme les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le 

caractère de la zone ; 

 
d) les piscines lorsqu’elles constituent sur le tènement considéré, un complément 

fonctionnel à une construction existante ou autorisée dans la zone ; 

 
e) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à 

des constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone ; 

 

Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 
 

 
ARTICLE UB.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE UB.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Coefficient d’emprise au sol de 0,6 au maximum. 

 
 

ARTICLE UB.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 8,50 m. 

Pour les constructions à usage d'annexe, la hauteur maximale sur limite est fixée à 4 m. 

Ces limites ne s'appliquent pas : 
- aux dépassements ponctuels dus à des exigences fonctionnelles ou techniques, 
- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services public ou 

d’intérêt collectif 
- aux équipements publics 
- à la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de sinistre. 
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ARTICLE UB.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

 

 
Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 

 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, toute construction devra être 
implantée : 

- soit à l’alignement, 

- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 2 mètres pour les autres constructions. 
 
Les constructions à usage de stationnement seront implantées à l’alignement ou avec retrait 
de 2 m minimum. Dans ce cas, le retrait permettra le stationnement d’un véhicule sans 
empiéter sur le domaine public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un retrait, celui-ci devra être maintenu en parfait état d’entretien. 
 

Le retrait total et partiel sur alignements de maisons ou de murs ne sera autorisé que pour des 
raisons techniques ou architecturales ou pourra être imposé pour des raisons d’urbanisme. 

 
Cette disposition n'est pas exigée pour : 

- les constructions à usage d'équipement collectif 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 
- les piscines. 

 
Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont : 

- soit en retrait des limites séparatives à une distance au moins égale à la demi hauteur 

2m 

Garage 

Garage 

Limite séparative 

Domaine public 
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des constructions sans être inférieure à 3 mètres, 
- soit en limite séparative s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 4 mètres de 

hauteur sur limite, ou s’il existe déjà une construction édifiée en limite séparative sur la 
parcelle voisine, à condition de jouxter cette construction sans toutefois en dépasser la 
hauteur sur limite. 

 

Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 
Ces dispositions ne sont pas exigées : 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
collectif et public et les constructions à usage d'équipement collectif. 

- pour les piscines. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 

 

ARTICLE UB.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS (AVAP S5) 
 
 

La volumétrie 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume tout en témoignant d’une 
recherche architecturale. 

Leurs gabarits doivent être adaptés à l’échelle générale des constructions avoisinantes. 
 

Façades 

Les travaux d’aménagement et d’extension sur une construction existante doivent avoir pour 
effet de mettre en valeur l’harmonie du front bâti dans lequel elle se situe. 

La composition de la façade doit prendre en compte le rythme des façades des constructions 
avoisinantes et ceci à l’échelle du secteur, les éléments de modénature des constructions 
avoisinantes, la densité et les proportions des baies des constructions voisines. 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, etc. ...). 
L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son insertion 
dans le site. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des 
nuanciers déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 

Ces dispositions ne doivent pas faire obstacle à l’expression de l’architecture contemporaine, 
dès lors que les projets s’inscrivent de façon discrète et harmonieuse dans le tissu environnant. 

 
Toitures 

Les toitures doivent avoir deux pans par volume dans le sens convexe. Les toits à 3 ou 4 pans 
sont autorisés. 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent être 
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couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes moindres, 
pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, poulailler ou 
pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant.  

Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra être en harmonie 
avec l'existant. 

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non traditionnelle 
ou de conception traditionnelle si le projet est justifié (toiture-terrasse, toiture végétalisée, ou 
à faible pente, etc. ...) peut être admise à condition que son intégration dans le site soit établie. 

Les toitures terrasses accessibles et aménagées sont autorisées. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

Les ouvrages techniques et les éléments architecturaux situés en toiture doivent être conçus 
pour garantir leur insertion harmonieuse au regard du volume des bâtiments et de la forme de 
la toiture afin d’en limiter l’impact visuel. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques 
sous réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames et 
pentes composant la toiture. 

ART ICLE UB.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE UB.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions, 
les aménagements de voirie et les accès ainsi que les aires de stationnement. 
Ces espaces libres nécessitent un traitement paysager pouvant accueillir des cheminements 
piétons, des aires de jeux et de détente. 
En outre, ils intégreront les caractéristiques suivantes : 

- La surface non bâtie doit faire l'objet de plantations (espaces verts et arbres), de 
préférence d’essence locale dans la proportion d'au moins 30 % de la surface du 
terrain. 

- Les aires de stationnement doivent comporter des plantations. Il sera exigé un arbre 
pour 4 places de stationnement réparti de manière homogène. 

- La composition paysagère doit être structurée par une dominante plantée. De surcroît, 
la surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et des 
habitants. 

 
Ces normes ne sont pas applicables dans le cas : 

- de travaux réalisés sur les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, 
d’équipements collectifs d’intérêt général, 

- lorsque les caractéristiques particulières du terrain d’assiette de la construction 
(superficie, configuration, topographie, localisation à l’angle de deux ou plusieurs 
voies), ne permettent pas la réalisation d’espaces libres suffisants. 



REGLEMENT LOCAL D’URBANISME, COMMUNE DE THIZY-LES-BOURGS 28/101 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

 
Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou 
d’intérêt Collectif (CINASPIC). 

 
Clôtures 

Les clôtures participent à la composition du paysage urbain. Elles constituent un premier plan 
par rapport à un jardin ou à une façade en retrait. 

Plus largement elles prennent place dans l’environnement bâti de la rue et participent 
fortement à son identité. En conséquence, il est exigé le plus grand soin quant au choix des 
styles et des matériaux dont la mise en œuvre doit s’harmoniser avec celle des façades des 
constructions voisines et le paysage dans lequel s’insère la propriété. 

Les clôtures doivent être de conception simple. 

Tout élément de clôture d'un style étranger à la région est interdit. 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 

les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale. 

 

Les clôtures en limite séparative seront gérées de la même façon que celles en limite de domaine 
public 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment 

avec les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les 

clôtures doivent être constituées : 
• par des haies vives composées avec des espèces locales et ne 

comportant au maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, 
en recul d’un mètre maximum de la limite, peuvent être éventuellement 
doublées par un grillage ou une barrière bois. 

• par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits 
d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

• par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie ou de barreaudages 
peints; cette clôture aura une hauteur totale d’1.60m. Le muret sera enduit 
d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

• par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 
1.60m. 

Les supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, commandes d'accès, etc ... doivent être intégrés 
au dispositif de clôture à proximité de l'entrée principale. 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  
 

Eaux pluviales 

L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de 
construction nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit 
naturel en eaux pluviales de la parcelle ou du tènement conformément aux prescriptions du 
zonage pluvial du schéma d’assainissement. Cette prescription est valable pour tous les 
évènements pluviaux jusqu’à l’événement d’occurrence 30 ans. Pour le cas où des ouvrages 
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de rétention doivent être réalisés, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies de faible 
intensité ne pourra être supérieur au débit maximal par ruissellement sur la parcelle ou le 
tènement avant aménagement pour un événement d’occurrence 5 ans. 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées (maintien 
d’espaces verts, écoulement des eaux dans les noues, emploi de revêtement poreux, 
chaussée réservoir…). 

Pour les opérations d’aménagement cette obligation pourra être remplie par un traitement 
collectif des eaux pluviales sans dispositif spécifique à la parcelle ou par la mise en œuvre 
d’une solution combinée. 

Les changements de destination et les extensions de bâtiments existants conduisant à une 
augmentation de la surface imperméable inférieure à 30m² ne sont pas soumis à ces 
prescriptions. 

 

ARTICLE UB.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations (habitations, bureaux, 
commerces…) le calcul des besoins en stationnement s’effectue pour chaque destination ou 
affectation. 

 
Pour toute construction ou aménagement devront être réalisées des installations propres à 
assurer le stationnement des véhicules correspondant aux besoins, en dehors des voies 
publiques, et à l’intérieur des propriétés. Les aires de stationnement doivent être conçues, tant 
dans la distribution et la dimension des emplacements que dans l’organisation des aires de 
dégagement et de circulation pour garantir leur fonctionnement et leur accessibilité. 

 
 

Les normes minima suivantes sont exigées : 
 Véhicules Deux roues 

 
 
 

Habitation(s) 

 Pour la tranche de 1 à 150 m² de 
surface de plancher : 

2 emplacements, 
 

Par tranche supplémentaire de 
50 m² de surface de plancher au- 

delà de 150 m², 
dès le premier m² de chaque 

tranche: 1 emplacement. 

 

 
Commerces, 
professions 

libérales 
ou  

similaires 

Hébergement, 
hôtellerie et 

tourisme 

1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 200m², 1 
place par tranche de 

200m² 

Restauration 
1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 100m², 1 
place par tranche de 

100m² 

Autres 
1 place pour 100m² de 

surface de plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

 
Autres 

Bureaux 
1 place pour 40 m² de surface de 

plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 
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activités des 
secteurs 

secondaires 
et tertiaires 

Autres  

1 place pour 500 m² de surface 
de plancher 

A partir de 2 000m², 1 
place par tranche de 

2000m² 

Chaque tranche entamée sera due. 

ARTICLE UB.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 
1 – Accès 

 

a) L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant cet accès. 

 
b) Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

 
 

2 – Voirie 
 

Les voiries doivent satisfaire aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

a) Les voies* publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles 
doivent desservir et notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 

En outre, les voiries doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles et 
piétons, des besoins en stationnement. 

Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morphologie du terrain d’implantation de la 
construction, en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante. 

La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée (trottoirs ou 
cheminements indépendants). 

 

b) Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être 
conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre 
simple. Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 

 
3 - Pistes cyclables et cheminements piétonniers 

 

La réalisation de pistes cyclables et de cheminements piétonniers pourra être exigée pour 
permettre soit la création de liaisons nouvelles ou le prolongement de liaisons existantes, soit 
la desserte d’équipements collectifs. 

 

4 – Chemins de randonnée 
 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 
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ARTICLE UB.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Eau potable : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

 
Assainissement : 

 

Eaux usées : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 
L'évacuation des eaux usées dans ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique 
avant mise à l'égout. 

 
Electricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 
Sauf contraintes techniques motivées, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres 
câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en façade. 
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ZONE Uh 
 

 

 

ARTICLE Uh.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

a) Les constructions neuves : 
- d’exploitation agricole et forestière, 
- de commerce et d’activités de service, en particulier les constructions à usage 
d’hébergement hôtelier, 
- relatives aux constructions à usage d’entrepôt. 

 

b) le camping et le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes, et des habitations légères de loisirs. 

 
c) les autres occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les dépôts de véhicules 
- les garages collectifs de caravanes 

 
d) l’ouverture de carrières 

 
e) les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

 
 

ARTICLE Uh.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admis sous conditions : 
 

a) les constructions de commerce et activités de service, d’industrie et en particulier à usage 
artisanal dans la limite de 150m² de surface de plancher ; 

 

b) les constructions de commerce et activités de service, en particulier à usage commercial 
dans la limite de 80 m² de surface de plancher ; 

 
c) la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction accidentelle 
et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation 
; 

 
d) les constructions et installations pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, 
en particulier les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, 
comme les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone ; 
 
e) les piscines lorsqu’elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée dans la zone ; 

 
Zone urbaine des villages et des hameaux. 



REGLEMENT LOCAL D’URBANISME, COMMUNE DE THIZY-LES-BOURGS 33/101 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

f) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE Uh.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE Uh.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE Uh.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 
 

La hauteur maximale des constructions principales est de 9 mètres. La hauteur maximale des 
annexes est de 4,50 mètres. 

 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

 

Ces prescriptions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectifs. 

 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 
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ARTICLE Uh.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, les constructions doivent être 
édifiées : 

- Soit à l’alignement de l’emprise 
- Soit en retrait avec un minimum de 5 mètres de l’alignement 

 

Les constructions à usage de stationnement seront implantées à l’alignement ou avec retrait 
de 2 m minimum. Dans ce cas, le retrait permettra le stationnement d’un véhicule sans 
empiéter sur le domaine public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 

Par rapport aux limites séparatives, les constructions doivent être édifiées : 
- Soit en limite séparative ; 
- Soit en retrait avec un minimum de 3 mètres. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 
 

ARTICLE Uh.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

 

La volumétrie 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume tout en témoignant d’une recherche 
architecturale. 

Leurs gabarits doivent être adaptés à l’échelle générale des constructions avoisinantes. 
 

Façades 

Les façades arrières et latérales de chaque bâtiment doivent être traitées avec autant de soin 
que la façade principale ou en harmonie avec elle. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des 
nuanciers déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 

 

2m 

Garage 

Garage 

Limite séparative 

Domaine public 
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Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les façades (disposition, dimensions, 
proportions, ...). 

 
Les matériaux 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, ...). 

L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son insertion 
dans le site. 

Pour les travaux et extensions sur le bâti existant, une cohérence de nature et d’aspect avec 
les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 

Les imitations grossières de matériaux naturels sont proscrites. 

 
Toitures 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent être 
couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes moindres, 
pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, poulailler ou 
pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant.  

Lorsqu’une construction est de conception contemporaine ou de conception traditionnelle si le 
projet est justifié, une toiture non traditionnelle peut être admise à condition que son intégration 
dans le site soit établie. 

Dans le cas des extensions et des restaurations, la toiture devra être en harmonie avec 
l'existant. Néanmoins, les couleurs claires et vives sont interdites. 

Dans tous les cas, les ouvertures non intégrées à la pente de toit sont interdites. 

Les toitures plates ou en terrasse sont autorisées pour les constructions contemporaines ou 
bioclimatiques, et de conception traditionnelle si le projet est justifié. 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques 
sous réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames et 
pentes composant la toiture. 

 
ARTICLE Uh.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 
 

ARTICLE Uh.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison de deux arbres pour 4 places de 
stationnement réparti de manière homogène. 

 
Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres d’amplitude, 
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sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d’intérêt 
Collectif (CINASPIC). 

 
Clôtures 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 

L'harmonie doit être recherchée : 

- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 
les clôtures avoisinantes ; 

- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les clôtures 
doivent être constituées : 

o par des haies vives composées avec des espèces locales et ne comportant au 
maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, en recul d’un mètre 

o maximum de la limite, peuvent être éventuellement doublées par un grillage 
ou une barrière bois. 

o par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits d’une 
teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie, de barreaudages peints ou 
de clairevoies; cette clôture aura une hauteur totale d’1,60m. Le muret sera 
enduit d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 1.60m. 

 
 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  

Les portails doivent être simples, en adéquation avec les clôtures environnantes. 
 

Sont interdits pour les clôtures sur rue et en limites séparatives : 
- les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation, 
- l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouvert : carreaux de plâtre, agglomérés, 

parpaing, fibrociment, enduit ciment gris… 
 

Toutefois, des clôtures de nature et de hauteur différentes peuvent être autorisées lorsqu’elles 
répondent à des nécessités techniques ou de sécurité. Dans ce cas, une intégration de la 
clôture dans son environnement et en harmonie avec les clôtures existantes sera recherchée. 

 
Eaux pluviales 

L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de 
construction nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit 
naturel en eaux pluviales de la parcelle ou du tènement conformément aux prescriptions du 
zonage pluvial du schéma d’assainissement. Cette prescription est valable pour tous les 
évènements pluviaux jusqu’à l’événement d’occurrence 30 ans. Pour le cas où des ouvrages 
de rétention doivent être réalisés, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies de faible 
intensité ne pourra être supérieur au débit maximal par ruissellement sur la parcelle ou le 
tènement avant aménagement pour un événement d’occurrence 5 ans. 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées (maintien 
d’espaces verts, écoulement des eaux dans les noues, emploi de revêtement poreux, 
chaussée réservoir…). 

Pour les opérations d’aménagement cette obligation pourra être remplie par un traitement 
collectif des eaux pluviales sans dispositif spécifique à la parcelle ou par la mise en œuvre 
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d’une solution combinée. 

Les changements de destination et les extensions de bâtiments existants conduisant à une 
augmentation de la surface imperméable inférieure à 30m² ne sont pas soumis à ces 
prescriptions. 

 

ARTICLE Uh.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, des extensions 
ou des changements de destination de locaux, doit être assuré en dehors des voies publiques 
ou privées. 

Pour les habitations collectives et individuelles il sera exigé : 
- 1 place de stationnement par 50 m² de surface de plancher et dans la limite maximale 

de 2 places de stationnement par logement. 
- Pour les constructions ayant un autre usage : 1 place de stationnement pour 80 m² de 

surface de plancher 
Chaque tranche entamée sera due. 

 

ARTICLE Uh.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 
1 – Accès 

 

a) L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant cet accès. 

 

b) Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 

 
2 – Voirie 

 

Les voiries doivent satisfaire aux exigences en matière de sécurité publique. 
 

a) Les voies publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles 
doivent desservir et notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 

En outre, les voiries doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles et 
piétons, des besoins en stationnement. 

Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morphologie du terrain d’implantation de la 
construction, en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante. 
La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée (trottoirs ou 
cheminements indépendants). 

 

b) Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être 
conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre 
simple. Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 

 
3 - Pistes cyclables et cheminements piétonniers 
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La réalisation de pistes cyclables et de cheminements piétonniers pourra être exigée pour 
permettre soit la création de liaisons nouvelles ou le prolongement de liaisons existantes, soit 
la desserte d’équipements collectifs. 
 

4 – Chemins de randonnée 
 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 

 

ARTICLE Uh.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

 
Assainissement : 

 

Eaux usées : 

Tout terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
usées doit être obligatoirement raccordé au réseau public d’assainissement, lorsqu’il existe. A 
défaut un dispositif d’assainissement autonome selon les normes en vigueur devra être mis 
en place. 
L'évacuation des eaux usées dans ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique 
avant mise à l'égout. 

 
Électricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 
Sauf contraintes techniques motivées, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres 
câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en façade. 
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ZONE UX 
 

Pour les secteurs Uxa et Uxb des schémas d’aménagement ont été réalisés et sont annexés 
à l’additif au rapport de présentation de la procédure de modification n°1. 

 

ARTICLE UX.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
▪ Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles mentionnées à l'article UX.2. 

 

 ▪ Les constructions et installations de type exploitation agricole et forestière. 
 

▪ Le stationnement permanent des caravanes. 
 
▪ Le camping, le caravaning, les habitations légères de loisirs 

 

▪ Les dépôts de ferraille, de déchets ainsi que de véhicules. 
 
▪ Le stockage de déchets inertes. 

 

ARTICLE UX.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les constructions à usage d'habitation à aux conditions suivantes : 

 

▪ Qu'elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente sur la 
zone est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 
établissements ou services généraux de la zone. 

▪ Que les logements soient intégrés aux volumes des locaux d'activité sans en être la partie 
dominante 

▪ Que la surface destinée au logement n’excède pas 80m² 

 
Les entreposages à l'air libre à condition qu'ils soient nécessités par les activités admises dans 
la zone ou qu’ils constituent l’annexe d’une activité exercée sur la commune. 

 

Les exhaussements et affouillements de sol lorsqu'ils sont nécessités par les constructions et 
ouvrages autorisés et sous réserve de faire l’objet d’une intégration paysagère. 

 
Les constructions et installations : 

- de commerce et d’activité de service, en particulier à usage de commerce, de service, 

d’artisanat non polluant, de restauration et d’hébergement hôtelier et équipements 

annexes. 

- pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, en particulier les locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, comme les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. 

- d’autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, en particulier à usage de 

bureaux, d’industrie ou d’entrepôts commerciaux. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
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Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 
- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 
NB : Le porteur de projet devra prendre en compte les prescription mise en place dans le 
règlement du PPRi. 

 
ARTICLE UX.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UX.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UX.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 
 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 

 
Zone UX : la hauteur maximale des constructions est fixée à 20 mètres. 
Zone UXa : la hauteur maximale des constructions est fixée à 20m. 
Zone UXb : la hauteur maximale des constructions est fixée à 15 m  
 

Des hauteurs différentes pourront être admises ou imposées pour les installations de service 
public ou d’intérêt collectif. 
 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 
 

ARTICLE UX.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, les constructions doivent être édifiées : 
- Soit en retrait avec un minimum de 5 mètres de la limite d’emprise d’une voie communale ou 

privée ; 
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- Soit en retrait avec un minimum de 10 mètres de la limite d’emprise d’une voie départementale. 
 
Dans le secteur Uxa ce retrait minimal est fixé à 15 m de la limite d’emprise de la RD308. 
Dans le secteur Uxb, ce retrait minimal est fixé à 15 m de la limite d’emprise de la RD9. 

 

Pour les bâtiments et installations techniques publiques ou privées, tels que postes de 
transformation en énergie électrique, mise en sécurité et mise aux normes d'installations 
existantes par exemple, une implantation autre pourra être autorisée, dans la mesure où cela 
n’apporte pas de gêne à la sécurité publique (visibilité dans un carrefour notamment). 

 

Les constructions doivent s’implanter : 
- soit en retrait de la limite séparative à une distance minimale de 3m. 

- soit en limite séparative. Dans ce cas, la haute maximale de la construction ne pourra 

pas excéder 3m sur la limite séparative. 

Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 

L’entreposage en plein air ne peut être implanté à moins de 3 mètres des limites de l’unité 
foncière. 
 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE UX.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

 
Aspect général pour les constructions nouvelles ou existantes : 

 

Les dispositions ci-après ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions ou de constructions 
nouvelles de conception architecturale bioclimatique ou à très haute performance énergétique. 
Ce type de construction est accepté dans le cadre d’un projet prévoyant toutes les mesures 
techniques ou paysagères permettant leur intégration dans le contexte urbain ou naturel et la 
mise en valeur des éléments d’intérêt de la construction initiale dans le cas d’une extension. 
L’utilisation de panneaux solaires, de tuiles solaires, d’une toiture végétale, d’une toiture à 
faible pente ou d’un toit terrasse est admise (maximum 3%). 

D'autres couleurs et natures de matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être 
admises, avec des pentes moindres, pour les constructions à usage de vérandas, serres ou 
abris piscine. 

 
Façades : 

L’emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit 
tel que : carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, ainsi que les imitations 
de matériaux tels que fausses briques et faux pans de bois sont interdit. 

 

Les parois extérieures des constructions doivent être d’aspect crépi, enduit ou traité avec des 
matériaux destinés à cet usage. 

 
L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit être traité avec le même soin. 

 
L’aspect des habitations admises doit être intégré à l’aspect des constructions à usage 
d’activité. 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
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pas soumises aux prescriptions de cet article. 

ARTICLE UX.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 
 

 

ARTICLE UX.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
Les arbres de haute tige existants devront être conservés dans la mesure du possible ou 
remplacés par des plantations équivalentes. 

 

Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces verts et les clôtures 
devra être puisé prioritairement dans la flore régionale, et être proportionné à la taille des 
terrains qui les supportent lorsqu’ils auront atteint leur plein développement. 

 

Les plantations de thuyas (haies), conifères, sapinettes, lauriers palme, d’usage courant dans 
l’habitat traditionnel, sont à modérer ou éviter au profit d’essences locales. 

 
Les espaces réservés au stationnement collectif des voitures particulières doivent faire l'objet 
de plantations sous forme d'alignement ou d'autres dispositions plus libres, destinés à la 
création d'ombrages. À ce titre, ils peuvent comporter des abris, pergolas… ou des haies 
servant également à diminuer l'impact visuel du stationnement dans le paysage. 

 
Les limites de cette zone au contact des zones U, AU, N ou A doivent faire l'objet d'écrans 
végétaux destinés à atténuer l’impact des bâtiments et dépôts en plein air au regard des 
paysages naturels, sauf à l’emplacement des constructions lorsqu’elles sont implantées en 
limites séparatives. 

 

Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou 
d’intérêt Collectif (CINASPIC). 
 
Dans tous les cas, l’aménagement des espaces non bâtis doivent être compatibles avec les 
dispositions du schéma d’aménagement (annexé à l’additif au rapport de présentation). 

 

Clôtures 

Les dispositions ci-après s’appliquent de la même façon aux clôtures, en limite séparative et 
en limite de domaine public, elles devront être constituées : 

-soit d’un grillage de teinte grise, verte ou bleue 
- soit d’une haie vive constituées d’essences locale, doublée ou non d’un grillage 
- soit d’un mur bahut, d’une hauteur maximum de 1,20 mètres et surmonté ou non d’un 

grillage, sont autorisés. 

La hauteur des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres. 

 
 

Dispositions particulières aux entreposages en plein air 

L’entreposage en plein air doit faire l’objet d’un soin particulier d’intégration paysagère au 
moyen de clôtures ou plantations formant écran. 

 
Eaux pluviales 
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Pour toute construction nouvelle ou rénovation totale de l’immeuble, il est exigé une conduite 
propre à l’évacuation des eaux pluviales avant rejet dans le collecteur. En l’absence de réseau 
d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, il peut être demandé des dispositifs de 
rétention des eaux pluviales d’orage ou de réinfiltration dans le sol naturel des eaux pluviales 
issues des espaces imperméabilisés, avec un débit maximum de fuite de 5l/s/ha. 

ARTICLE UX.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles, changements de 
destination, changements d’affectation et extensions. 
Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux 
besoins des occupations ou utilisations du sol. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 
Afin d’assurer un stationnement qui correspond au besoin des occupations du sol, il est exigé 
au minimum pour toutes les constructions nouvelles, les extensions de plus de 100m² de 
surface de plancher, ainsi que les changements de destination : 

 
 Véhicules Deux roues 

 
 
 

Habitation(s) 

 Pour la tranche de 1 à 150 m² de 
surface de plancher : 

2 emplacements, 
 

Par tranche supplémentaire de 
50 m² de surface de plancher au- 

delà de 150 m², 
dès le premier m² de chaque 

tranche: 1 emplacement. 

 

 
Commerces, 
professions 

libérales 
ou  

similaires 

Hébergement, 
hôtellerie et 

tourisme 

1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 200m², 1 
place par tranche de 

200m² 

Restauration 
1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 100m², 1 
place par tranche de 

100m² 

Autres 
1 place pour 100m² de 

surface de plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

 
Autres 

activités des 
secteurs 

secondaires 
et tertiaires 

Bureaux 
1 place pour 40 m² de surface de 

plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

Autres  

1 place pour 500 m² de surface 
de plancher 

A partir de 2 000m², 1 
place par tranche de 

2000m² 

 

 
Chaque tranche entamée sera due. 
 
Dans les secteurs Uxa et Uxb, la localisation des principales aires de stationnement doivent être 
compatibles avec les dispositions prévues par le schéma d’aménagement (annexé à l’additif au 
rapport de présentation). 
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ARTICLE UX.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

1. Accès 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès privatif à une voie publique soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 

Ainsi, le long des routes départementales, les accès des lots individuels créés directement sur 
la voie publique existante doivent être regroupés en mitoyenneté deux à deux et sans 
compromettre la sécurité routière. 

 
2. Voirie 

 

Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de 
secours et de lutte contre l'incendie. 

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

 

La largeur minimale d’emprise des voies sera :  
- Largeur de chaussée : 6 mètres, 
- Largeur de plate-forme : 8 mètres. 

 
Dans le secteur UXb, la largeur de la plateforme de la voie structurante est fixée à 5 m 
minimum. 

 

La largeur devra permettre la circulation, le stationnement et la mise en œuvre des véhicules 
de secours. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être conçu 
pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre simple. 
Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 

 
3 – Chemins de liaisons douces 

 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 

 

Le tracé des voies et des liaisons douces devra être compatibles avec les dispositions prévues 
par le schéma d’aménagement (annexé à l’additif au rapport de présentation). 
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ARTICLE UX.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d'eau potable. 

 

Assainissement : 
 

Eaux usées : 

Tout terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
usées doit être obligatoirement raccordé au réseau public d’assainissement. 

A défaut de possibilités de raccordement à un réseau collectif d’assainissement, un dispositif 
d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et au schéma communal 
d'assainissement est obligatoire. Il devra être conçu de façon à être mis hors circuit et la 
construction directement raccordée au réseau collectif quand celui-ci sera réalisé. 

 

Électricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 
Sauf contraintes techniques, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres câblages, doivent 
être réalisés en souterrain. 

 

Concernant les réseaux de communications électroniques, les équipements et réseaux prévus 
dans le cadre des opérations d'ensemble ne doivent pas entraver la mise en place ultérieure 
d'un réseau de communication numérique à haut débit. Il est imposé la pose de fourreau pour 
permettre le passage de réseaux de communication électronique. 
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ZONE 1AU 
 

 

 

ARTICLE 1AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits : 
 

a) Les constructions neuves : 
- d’exploitation agricole et forestière, 
- de commerce et d’activités de service, en particulier les constructions à usage 

d’hébergement hôtelier, 
- relatives aux constructions à usage d’industrie ou d’entrepôt. 

 

b) le camping et le stationnement des caravanes hors des terrains aménagés, l'aménagement 
de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes, et des habitations légères de loisirs. 

 
c) les autres occupations et utilisation du sol suivantes : 

- les dépôts de véhicules , 
- les garages collectifs de caravanes. 

 
d) L’ouverture de carrières 

 
e) Les occupations et utilisations du sol visées à l’article 2 ci-après dans le cas où elles ne 
remplissent pas les conditions particulières exigées. 

 
 

ARTICLE 1AU.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

L’urbanisation est autorisée uniquement sous la forme d’opérations d’ensemble compatibles 
avec les orientations d’aménagement et de programmation. 

 
Sont admis sous conditions : 

 

a) les constructions de commerce et activités de service, en particulier à usage artisanal dans 
la limite de 150m² de surface de plancher ; 

 
b) la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction accidentelle 
et sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
circulation; 

 
d) les constructions et installations pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, 
en particulier les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, 
comme les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone ; 

Zone, dont la capacité des réseaux à la périphérie immédiate est suffisante pour être 
ouverte à l’urbanisation pour l’habitat et les équipements moyennant des conditions 
d’aménagement urbain et de viabilisation constituant les bases d’un véritable maillage 
urbain, en extension de l’agglomération. Elle comprend des « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation » en vue d’assurer ces conditions. 
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e) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE 1AU.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1AU.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Coefficient d’emprise au sol de 0,6 au maximum,  
 

ARTICLE 1AU.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 8,50 m. 

Pour les constructions à usage d'annexe, la hauteur maximale sur limite est fixée à 4 m. 
 

Ces limites ne s'appliquent pas : 
- aux dépassements ponctuels dus à des exigences fonctionnelles ou techniques, 
- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services public ou 

d’intérêt collectif 
- aux équipements publics 
- à la reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de sinistre. 

 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 

 

ARTICLE 1AU.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 
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Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

 

Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, toute construction devra être 
implantée : 

- soit à l’alignement, 
- soit avec un retrait qui ne pourra être inférieur à 2 mètres pour les autres constructions. 

 
Les constructions à usage de stationnement seront implantées à l’alignement ou avec retrait 
de 2 m minimum. Dans ce cas, le retrait permettra le stationnement d’un véhicule sans 
empiéter sur le domaine public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Dans le cas d’un retrait, celui-ci devra être maintenu en parfait état d’entretien. 

 
Le retrait total et partiel sur alignements de maisons ou de murs ne sera autorisé que pour des 
raisons techniques ou architecturales ou pourra être imposé pour des raisons d’urbanisme. 

 
Cette disposition n'est pas exigée pour: 

- les constructions à usage d'équipement collectif 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, 
- les piscines. 

 
 

Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont : 
- soit en retrait des limites séparatives à une distance au moins égale à la demi hauteur 

des constructions sans être inférieure à 3 mètres, 
- soit en limite séparative s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 4 mètres de 

hauteur sur limite, ou s’il existe déjà une construction édifiée en limite séparative sur la 
parcelle voisine, à condition de jouxter cette construction sans toutefois en dépasser la 
hauteur sur limite. 

 
Les extensions devront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver sa 
situation initiale. 

 

Ces dispositions ne sont pas exigées : 
- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 

collectif et public et les constructions à usage d'équipement collectif. 
- pour les piscines. 

 
Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

2m 

Garage 

Garage 

Limite séparative 

Domaine public 
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ARTICLE 1AU.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

(AVAP S5) 
 

La volumétrie 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume tout en témoignant d’une 
recherche architecturale. 

Leurs gabarits doivent être adaptés à l’échelle générale des constructions avoisinantes. 
 

Façades 

Les travaux d’aménagement et d’extension sur une construction existante doivent avoir pour 
effet de mettre en valeur l’harmonie du front bâti dans lequel elle se situe. 

La composition de la façade doit prendre en compte le rythme des façades des constructions 
avoisinantes et ceci à l’échelle du secteur, les éléments de modénature des constructions 
avoisinantes, la densité et les proportions des baies des constructions voisines. 
Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, etc. ...). 

L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son insertion 
dans le site. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des 
nuanciers déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 

Ces dispositions ne doivent pas faire obstacle à l’expression de l’architecture contemporaine, 
dès lors que les projets s’inscrivent de façon discrète et harmonieuse dans le tissu environnant. 

 

Toitures 

Les toitures doivent avoir deux pans par volume dans le sens convexe. Les toits à 3 ou 4 pans 
sont autorisés. 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent être 
couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes moindres, 
pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, poulailler ou 
pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant.  

D'autres couleurs et natures de matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être 
admises, avec des pentes moindres, pour les constructions à usage de vérandas, serres ou 
abris piscine. 

Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra être en harmonie 
avec l'existant, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti existant. 

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non traditionnelle 
ou de conception traditionnelle si le projet est justifié (toiture-terrasse, toiture végétalisée, ou 
à faible pente, etc. ...) peut être admise à condition que son intégration dans le site soit établie. 

Les toitures terrasses accessibles et aménagées sont autorisées. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 
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Les ouvrages techniques et les éléments architecturaux situés en toiture doivent être conçus 
pour garantir leur insertion harmonieuse au regard du volume des bâtiments et de la forme de 
la toiture afin d’en limiter l’impact visuel. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques 
sous réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames et 
pentes composant la toiture. 

 

ARTICLE 1AU.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé. 

 

ARTICLE 1AU.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions, 
les aménagements de voirie et les accès ainsi que les aires de stationnement. 
Ces espaces libres nécessitent un traitement paysager pouvant accueillir des cheminements 
piétons, des aires de jeux et de détente. 
En outre, ils intégreront les caractéristiques suivantes : 

- La surface non bâtie doit faire l'objet de plantations (espaces verts et arbres), de 
préférence d’essence locale dans la proportion d'au moins 30 % de la surface du 
terrain. 

- Les aires de stationnement doivent comporter des plantations. Il sera exigé un arbre 
pour 4 places de stationnement réparti de manière homogène. 

- La composition paysagère doit être structurée par une dominante plantée. De surcroît, 
la surface imperméable doit être limitée aux stricts besoins de l’opération et des 
habitants. 

 
Ces normes ne sont pas applicables dans le cas : 

- de travaux réalisés sur les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, 
d’équipements collectifs d’intérêt général, 

- lorsque les caractéristiques particulières du terrain d’assiette de la construction 
(superficie, configuration, topographie, localisation à l’angle de deux ou plusieurs 
voies), ne permettent pas la réalisation d’espaces libres suffisants. 

 
Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou 
d’intérêt Collectif (CINASPIC). 

 
Clôtures 

Les clôtures participent à la composition du paysage urbain. Elles constituent un premier plan 
par rapport à un jardin ou à une façade en retrait. 

Plus largement elles prennent place dans l’environnement bâti de la rue et participent 
fortement à son identité. En conséquence, il est exigé le plus grand soin quant au choix des 
styles et des matériaux dont la mise en œuvre doit s’harmoniser avec celle des façades des 
constructions voisines et le paysage dans lequel s’insère la propriété. 

Les clôtures doivent être de conception simple. 
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Tout élément de clôture d'un style étranger à la région est interdit. 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 

les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale. 

 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 

L'harmonie doit être recherchée : 

- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment 
avec les clôtures avoisinantes ; 

- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les 
clôtures doivent être constituées : 

• par des haies vives composées avec des espèces locales et ne 
comportant au maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, 
en recul d’un mètre maximum de la limite, peuvent être éventuellement 
doublées par un grillage ou une barrière bois. 

• par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits 
d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

• par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie ou de barreaudages 
peints ; cette clôture aura une hauteur totale d’1.60m. Le muret sera enduit 
d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

• par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 
1.60m. 

Les supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, commandes d'accès, etc ... doivent être intégrés 
au dispositif de clôture à proximité de l'entrée principale. 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  
 

Eaux pluviales 
 
L’imperméabilisation nouvelle occasionnée par toute opération d’aménagement ou de 
construction nouvelle, toute infrastructure ou équipement, ne doit pas augmenter le débit 
naturel en eaux pluviales de la parcelle ou du tènement conformément aux prescriptions du 
zonage pluvial du schéma d’assainissement. Cette prescription est valable pour tous les 
évènements pluviaux jusqu’à l’événement d’occurrence 30 ans. Pour le cas où des ouvrages 
de rétention doivent être réalisés, le débit de fuite à prendre en compte pour les pluies de faible 
intensité ne pourra être supérieur au débit maximal par ruissellement sur la parcelle ou le 
tènement avant aménagement pour un événement d’occurrence 5 ans. 

Les techniques de gestion alternative des eaux pluviales seront privilégiées (maintien 
d’espaces verts, écoulement des eaux dans les noues, emploi de revêtement poreux, 
chaussée réservoir…). 

Pour les opérations d’aménagement cette obligation pourra être remplie par un traitement 
collectif des eaux pluviales sans dispositif spécifique à la parcelle ou par la mise en œuvre 
d’une solution combinée. 

Les changements de destination et les extensions de bâtiments existants conduisant à une 
augmentation de la surface imperméable inférieure à 30m² ne sont pas soumis à ces 
prescriptions. 

 
ARTICLE 1AU.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
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Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations (habitations, bureaux, 
commerces…) le calcul des besoins en stationnement s’effectue pour chaque destination ou 
affectation. 

Pour toute construction ou aménagement devront être réalisées des installations propres à 
assurer le stationnement des véhicules correspondant aux besoins, en dehors des voies 
publiques, et à l’intérieur des propriétés. Les aires de stationnement doivent être conçues, tant 
dans la distribution et la dimension des emplacements que dans l’organisation des aires de 
dégagement et de circulation pour garantir leur fonctionnement et leur accessibilité. 

 
Les normes minima suivantes sont exigées : 

 

 Véhicules Deux roues 

 
 
 

Habitation(s) 

 Pour la tranche de 1 à 150 m² de 
surface de plancher : 

2 emplacements, 
 

Par tranche supplémentaire de 
50 m² de surface de plancher au- 

delà de 150 m², 
dès le premier m² de chaque 

tranche: 1 emplacement. 

 

 
Commerces, 
professions 

libérales 
ou  

similaires 

Hébergement, 
hôtellerie et 

tourisme 

1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 200m², 1 
place par tranche de 

200m² 

Restauration 
1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 100m², 1 
place par tranche de 

100m² 

Autres 
1 place pour 100m² de 

surface de plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

 
Autres 

activités des 
secteurs 

secondaires 
et tertiaires 

Bureaux 
1 place pour 40 m² de surface de 

plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

Autres  

1 place pour 500 m² de surface 
de plancher 

A partir de 2 000m², 1 
place par tranche de 

2000m² 

 

Chaque tranche entamée sera due. 

 

ARTICLE 1AU.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 
1 – Accès 

 

a) L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de 
façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant cet accès. 

b) Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent 
n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. 
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2 – Voirie 

 

Les voiries doivent satisfaire aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

a) Les voies* publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions, doivent avoir des 
caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles 
doivent desservir et notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 

En outre, les voiries doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles et 
piétons, des besoins en stationnement. 

Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morphologie du terrain d’implantation de la 
construction, en cohérence avec le fonctionnement de la trame viaire environnante. 

La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée (trottoirs ou 
cheminements indépendants). 

 
b) Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être 
conçu pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre 
simple. Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 

 
3 - Pistes cyclables et cheminements piétonniers 

 

La réalisation de pistes cyclables et de cheminements piétonniers pourra être exigée pour 
permettre soit la création de liaisons nouvelles ou le prolongement de liaisons existantes, soit 
la desserte d’équipements collectifs. 

 
 

ARTICLE 1AU.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
Eau potable : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

 
Assainissement : 

 

Eaux usées : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. 
L'évacuation des eaux usées dans ce réseau peut être subordonnée à un traitement spécifique 
avant mise à l'égout. 

 
Electricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 

Sauf contraintes techniques motivées, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres 
câblages, doivent être réalisés en souterrain ou en façade. 

 
Du côté des réseaux de communications électroniques, les équipements et réseaux prévus 
dans le cadre des opérations d'ensemble ne doivent pas entraver la mise en place ultérieure 
d'un réseau de communication numérique à haut débit. Il est imposé la pose de fourreau pour 
permettre le passage de réseaux de communication électronique. 
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ZONE 1AUX 
 

 
 

ARTICLE 1AUX.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
▪ Les constructions d’habitation à usage de logement à l'exception de celles mentionnées à 

l'article 1AUX.2. 
 
▪ Les constructions et installations d’exploitation agricole et forestière. 

 

▪ Le stationnement permanent des caravanes. 
 
▪ Le camping, le caravaning, les habitations légères de loisirs 

 
▪ Les dépôts de ferraille, de déchets ainsi que de véhicules. 

 

▪ Le stockage de déchets inertes. 

 
 

ARTICLE 1AUX.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

L’urbanisation est autorisée uniquement sous la forme d’opérations d’ensemble compatibles 
avec les orientations d’aménagement et de programmation. 

 
Les constructions à usage d'habitation aux conditions suivantes : 

 

▪ Qu'elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente sur la 
zone est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 
établissements ou services généraux de la zone. 

▪ Que les logements soient intégrés aux volumes des locaux d'activité sans en être la partie 
dominante 

▪ Que la surface destinée au logement n’excède pas 80m² de surface de plancher 

 
Les entreposages à l'air libre à condition qu'ils soient nécessités par les activités admises dans 
la zone ou qu’ils constituent l’annexe d’une activité exercée sur la commune. 

 

Les exhaussements et affouillements de sol lorsqu'ils sont nécessités par les constructions et 
ouvrages autorisés et sous réserve de faire l’objet d’une intégration paysagère 

 
Les constructions et installations : 

- de commerce et d’activité de service, en particulier à usage de commerce, de service, 

d’artisanat non polluant, de restauration et d’hébergement hôtelier et équipements 

annexes. 

- pour les équipements d’intérêt collectif et services publics, en particulier les locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, comme les 

Zone à vocation économique, dont la capacité des réseaux à la périphérie immédiate est 
suffisante pour être ouverte à l’urbanisation moyennant des conditions d’aménagement 
urbain et de viabilisation. Elle comprend des « Orientations d’Aménagement et de 
Programmation » en vue d’assurer ces conditions. 
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ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 

collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. 

- d’autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, en particulier à usage de 

bureaux, d’industrie ou d’entrepôts commerciaux. 

 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE 1AUX.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE 1AUX.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE 1AUX.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 
 
 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 20 mètres. 
Des hauteurs différentes pourront être admises ou imposées 

• Pour les installations de service public ou d’intérêt collectif. 

 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 
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ARTICLE 1AUX.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

 
Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, pour chaque construction, une des 
façades doit s’implanter dans une bande comprise entre 5 et 25 mètres de l’alignement ou de 
la limite qui s’y substitue (emplacement réservé). Un retrait minimal de 10m est fixé par rapport 
à la limite d’emprise des routes départementales. 

 
Pour les bâtiments et installations techniques publiques ou privées, tels que postes de 
transformation en énergie électrique, mise en sécurité et mise aux normes d'installations 
existantes par exemple, une implantation autre pourra être autorisée, dans la mesure où cela 
n’apporte pas de gêne à la sécurité publique (visibilité dans un carrefour notamment). 

 

Les constructions doivent s’implanter : 
- soit en retrait de la limite séparative à une distance minimale de 3m. 

- soit en limite séparative. Dans ce cas, la haute maximale de la construction ne pourra 

pas excéder 3m sur la limite séparative. 

 
Les extensions devront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver sa 
situation initiale. 

 
L’entreposage en plein air ne peut être implanté à moins de 3 mètres des limites de l’unité 
foncière. 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE 1AUX.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

 

Aspect général pour les constructions nouvelles ou existantes : 
 

Les dispositions ci-après ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions ou de constructions 
nouvelles de conception architecturale bioclimatique ou à très haute performance énergétique. 
Ce type de construction est accepté dans le cadre d’un projet prévoyant toutes les mesures 
techniques ou paysagères permettant leur intégration dans le contexte urbain ou naturel et la 
mise en valeur des éléments d’intérêt de la construction initiale dans le cas d’une extension. 
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L’utilisation de panneaux solaires, de tuiles solaires, d’une toiture végétale, d’une toiture à 
faible pente ou d’un toit terrasse est admise (maximum 3%). 

 
Façades : 
L’emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un enduit 
tel que : carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment, ainsi que les imitations 
de matériaux tels que fausses briques et faux pans de bois sont interdit. 

 

Les parois extérieures des constructions doivent être d’aspect crépi, enduit ou traité avec des 
matériaux destinés à cet usage. 

 
L’ensemble des façades d’un même bâtiment doit être traité avec le même soin. 

 

L’aspect des habitations admises doit être intégré à l’aspect des constructions à usage 
d’activité. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE 1AUX.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1AUX.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les arbres de haute tige existants devront être conservés dans la mesure du possible ou 
remplacés par des plantations équivalentes. 

 

Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces verts et les clôtures 
devra être puisé prioritairement dans la flore régionale, et être proportionné à la taille des 
terrains qui les supportent lorsqu’ils auront atteint leur plein développement. 

 
Les plantations de thuyas (haies), conifères, sapinettes, lauriers palme, d’usage courant dans 
l’habitat traditionnel, sont à modérer ou éviter au profit d’essences locales. 

 

Les espaces réservés au stationnement collectif des voitures particulières doivent faire l'objet 
de plantations sous forme d'alignement ou d'autres dispositions plus libres, destinés à la 
création d'ombrages. À ce titre, ils peuvent comporter des abris, pergolas… ou des haies 
servant également à diminuer l'impact visuel du stationnement dans le paysage. 

 

Les limites de cette zone au contact des zones U, AU, N ou A doivent faire l'objet d'écrans 
végétaux destinés à atténuer l’impact des bâtiments et dépôts en plein air au regard des 
paysages naturels, sauf à l’emplacement des constructions lorsqu’elles sont implantées en 
limites séparatives. 

 
Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 2 mètres 
d’amplitude, sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics 
ou d’intérêt Collectif (CINASPIC). 
 
Clôtures 

Les dispositions ci-après ne sont imposées que pour les clôtures à l’alignement, elles devront 
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être constituées : 
-soit d’un grillage de teinte grise, verte ou bleue 
- soit d’une haie vive constituées d’essences locale, doublée ou non d’un grillage 
- soit d’un mur bahut, d’une hauteur maximum de 1,20 mètres et surmonté ou non d’un 

grillage, sont autorisés. 

La hauteur des clôtures ne devra pas excéder 2 mètres. Les clôtures ne devront pas comporter 
de muret, en soubassement, afin de ne pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

 
Dispositions particulières aux entreposages en plein air 

L’entreposage en plein air doit faire l’objet d’un soin particulier d’intégration paysagère au 
moyen de clôtures ou plantations formant écran. 

 
Eaux pluviales 
Pour toute construction nouvelle ou rénovation totale de l’immeuble, il est exigé une conduite 
propre à l’évacuation des eaux pluviales avant rejet dans le collecteur. 

En l’absence de réseau d’eaux pluviales, ou en cas de réseau insuffisant, il peut être demandé 
des dispositifs de rétention des eaux pluviales d’orage ou de réinfiltration dans le sol naturel 
des eaux pluviales issues des espaces imperméabilisés, avec un débit maximum de fuite de 
5l/s/ha. 

 

 

ARTICLE 1AUX.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions nouvelles, changements de 
destination, changements d’affectation et extensions. 

Le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques. Il devra correspondre aux 
besoins des occupations ou utilisations du sol. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessous est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 

Afin d’assurer un stationnement qui correspond au besoin des occupations du sol, il est exigé 
au minimum pour toutes les constructions nouvelles, les extensions de plus de 100m² de 
surface de plancher, ainsi que les changements de destination : 

 
 Véhicules Deux roues 

 
 
 

Habitation(s) 

 Pour la tranche de 1 à 150 m² de 
surface de plancher : 

2 emplacements, 
 

Par tranche supplémentaire de 
50 m² de surface de plancher au- 

delà de 150 m², 
dès le premier m² de chaque 

tranche: 1 emplacement. 

 

 
Commerces, 
professions 

libérales 
ou  

Hébergement, 
hôtellerie et 

tourisme 

1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 200m², 1 
place par tranche de 

200m² 

Restauration 
1 place pour 40m² de 
surface de plancher 

A partir de 100m², 1 
place par tranche de 

100m² 
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similaires Autres 
1 place pour 100m² de 

surface de plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

 
Autres 

activités des 
secteurs 

secondaires 
et tertiaires 

Bureaux 
1 place pour 40 m² de surface de 

plancher 

A partir de 500m², 1 
place par tranche de 

500m² 

Autres  

1 place pour 500 m² de surface 
de plancher 

A partir de 2 000m², 1 
place par tranche de 

2000m² 

 
Chaque tranche entamée sera due. 

 

ARTICLE 1AUX.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

1 – Accès 
 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès privatif à une voie publique soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 

Ainsi, le long des routes départementales, les accès des lots individuels créés directement sur 
la voie publique existante doivent être regroupés en mitoyenneté deux à deux et sans 
compromettre la sécurité routière. 

 
2 – Voirie 

 

Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de 
secours et de lutte contre l'incendie. 

 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
La largeur minimale d’emprise des voies sera :  

- Largeur de chaussée: 6 mètres, 
- Largeur de plate-forme : 8 mètres. 

 
La largeur devra permettre la circulation, le stationnement et la mise en œuvre des véhicules 
de secours. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. L’aménagement de l’aire de retournement doit être conçu 
pour consommer la moindre superficie de terrain, tout en permettant une manœuvre simple. 
Les règles pour les voies en impasse ne s’appliqueront qu’aux opérations d’ensemble. 
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ARTICLE 1AUX.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Eau potable : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d'eau potable. 

 

Assainissement : 
 

Eaux usées : 

Tout terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
usées doit être obligatoirement raccordé au réseau public d’assainissement. 
À défaut de possibilités de raccordement à un réseau collectif d’assainissement, un dispositif 
d’assainissement individuel conforme à la réglementation en vigueur et au schéma communal 
d'assainissement est obligatoire. Il devra être conçu de façon à être mis hors circuit et la 
construction directement raccordée au réseau collectif quand celui-ci sera réalisé. 

 

Électricité : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 
Sauf contraintes techniques, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres câblages, doivent 
être réalisés en souterrain. 

 
Concernant les réseaux de communications électroniques, les équipements et réseaux prévus 
dans le cadre des opérations d'ensemble ne doivent pas entraver la mise en place ultérieure 
d'un réseau de communication numérique à haut débit. Il est imposé la pose de fourreau pour 
permettre le passage de réseaux de communication électronique. 
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ZONE 2AUX 
 

 
 

ARTICLE 2AUX.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
▪ Les constructions d’habitation à usage de logement à l'exception de celles mentionnées à 

l'article 2AUX.2. 
 

▪ Les constructions et installations d’exploitation agricole et forestière. 
 
▪ Le stationnement permanent des caravanes. 

 

▪ Le camping, le caravaning, les habitations légères de loisirs 
 
▪ Les dépôts de ferraille, de déchets ainsi que de véhicules. 

 
▪ Le stockage de déchets inertes. 

 
 

ARTICLE 2AUX.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les constructions et installations pour les équipements d’intérêt collectif, services publics et 
les constructions liées à la réalisation des équipements d’infrastructure, en particulier les 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilé, comme les 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, 
sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la zone. 

 

Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 

 
ARTICLE 2AUX.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 

Non réglementé. 

Le secteur 2AUx est un espace destiné à être urbanisé dans le futur, à destination 
d’activités économiques. 
Il s’agit d’une zone naturelle non pourvue des équipements de viabilité ou disposant 
d’équipements insuffisants pour son urbanisation. 
Elle est inconstructible en l’état et ne pourra être urbanisée qu’après modification ou 
révision du PLU. 
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ARTICLE 2AUX.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 
 
ARTICLE 2AUX.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

 
Par rapport aux voies et emprises publiques ou privées, pour chaque construction, une des 
façades doit s’implanter dans une bande comprise entre 5 et 25 mètres de l’alignement ou de 
la limite qui s’y substitue (emplacement réservé). Un retrait minimal de 10m est fixé par rapport 
à la limite d’emprise des routes départementales. 

 
Pour les bâtiments et installations techniques publiques ou privées, tels que postes de 
transformation en énergie électrique, mise en sécurité et mise aux normes d'installations 
existantes par exemple, une implantation autre pourra être autorisée, dans la mesure où cela 
n’apporte pas de gêne à la sécurité publique (visibilité dans un carrefour notamment). 

 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative 
qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

Les extensions devront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver sa 
situation initiale. 

 
L’entreposage en plein air ne peut être implanté à moins de 3 mètres des limites de l’unité 
foncière. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne 
sont pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE 2AUX.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AUX.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUX.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Non réglementé. 
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ZONE A 
 

 
 

ARTICLE A.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toute occupation ou utilisation des sols est interdite dans les zones humides délimitées 
sur le Document Graphique de Zonage. 

 

 Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 
 

- des constructions ou installations nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière en 
activité, ainsi qu’aux Coopératives d’Utilisation de Matériels Agricoles (CUMA). 

 
- des constructions et installations nécessaires à des équipements d’intérêt collectifs ou 

à des services publics dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées 
et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages 

 
- des constructions et installations soumises aux conditions particulières mentionnées à 

l’article A.2 ci-après. 

 
 

ARTICLE A.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
1 – Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent 
les conditions ci-après : 

 

Dispositions applicables dans la totalité de la zone A hors secteur Ap : 

- Les serres et châssis liées et nécessaires à l’activité agricole sont autorisées, à la double 
condition de : 

- ne pas excéder 7m de hauteur au faîtage. 
- de ne pas être dans les espaces délimités au titre de leur intérêt écologique et/ou 
paysager. 

 

- Les affouillements et exhaussements du sol lorsqu’ils sont nécessités par les constructions 
et ouvrages autorisés, à la condition de faire l’objet d’une intégration paysagère 

Espace agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique et économique 
des terres. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif et à l’exploitation agricoles sont seules autorisées en zone A. Elle comprend un 
secteur Ap, où tous les modes d’occupation et utilisation du sol sont interdits. 
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- Les dépôts de véhicules à la double condition : 
- qu’ils soient nécessaires à l’activité agricole 
- de ne pas être dans les espaces délimités au titre de leur intérêt écologique 

et/ou paysager. 
 

- Les bâtiments à usage d’exploitation agricole présentant un intérêt patrimonial et identifiés 
sur le document graphique de zonage peuvent faire l’objet d’un changement de destination. 

 
- Les aménagements sans création de surface sont autorisés. 

 
- Les extensions des bâtiments d’habitation sont autorisées dans la limite de 30 % de la 

surface de plancher et de l’emprise au sol existantes, dans la limite de 250 m² de surface 
de plancher et d’emprise au sol 

 
- Les constructions d’annexes par rapport à une habitation peuvent être autorisées sous 

réserve d’être implantées à un maximum de 30m de l’habitation et de ne pas excéder 40m² 

d’emprise au sol et de surface de plancher. Cette règle s’applique annexe par annexe. 

 
- Le bassin des piscines ne pourra excéder 50m². 

 
- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 

autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques 

 
Dispositions applicables dans le secteur Ap 

 

Dans le secteur Ap, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites sauf pour les 
Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d’intérêt Collectif 
(CINASPIC). 

 

Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 
 

 

ARTICLE A.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE A.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 
 

Pour tous les bâtiments liés à l’activité agricole, la hauteur maximale des constructions est 
fixée à 12 mètres. 

 

L’extension d’un bâtiment existant ayant une hauteur supérieure à celle imposée, pourra se 
faire au niveau de l’existant. 

La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation est fixée à 7,50 m. 

 
 

Des hauteurs différentes pourront être admises ou imposées pour les installations de service 
public ou d’intérêt collectif. 
 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 

 

ARTICLE A.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

 
Par rapport aux voies et emprises publiques, les constructions doivent s’implanter à une 
distance minimum de 5 mètres de toutes les voies et emprises publiques ou à créer, ou à la 
limite qui s’y substitue portée au document graphique. 

 

Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus 
pourront être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

 

Les dispositions précitées ne s’appliquent pas : 
- Pour les installations de service public ou d’intérêt collectif. 

 

Les constructions peuvent s’implanter sur une ou plusieurs limites séparatives. Dans tous les 
autres cas, elles doivent s’implanter à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur 
du bâtiment à édifier avec un minimum de 3 mètres. 

 
Les dispositions précitées ne s’appliquent pas : 
- Pour l'extension de bâtiments anciens dont l'implantation n'est pas conforme aux 
prescriptions ci-dessus, sous réserve d’être dans le prolongement du bâti existant. 
- Pour les installations de service public ou d’intérêt collectif à condition que cela soit justifié 
par des raisons techniques. 
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Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du s’implanter à proximité 

immédiate du siège d’exploitation, en continuité ou en contiguïté du bâti existant, de manière 

à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation. Toute construction 

à usage d’habitation, dont la nécessité à l’exploitation agricole est justifiée, devra être liée à la 

présence d’un bâtiment technique sur place et sera combinée ou contiguë au bâtiment 

technique. En cas de contraintes particulières, la distance entre l’habitation et les bâtiments 

techniques pourra être admises sur justifications, sans toutefois ex céder 100 mètres. Par 

contraintes particulières, on entend soit des contraintes liées à la nature de l’exploitation. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 
 

ARTICLE A.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

 

Dispositions applicables dans toute la zone A. 
 

Principes généraux 

Les dispositions ci-après ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions ou de constructions 
nouvelles de conception architecturale bioclimatique ou à très haute performance énergétique. 
Ce type de construction est accepté dans le cadre d’un projet prévoyant toutes les mesures 
techniques ou paysagères permettant leur intégration dans le contexte urbain ou naturel et la 
mise en valeur des éléments d’intérêt de la construction initiale dans le cas d’une extension. 

 
Toitures 

1. Pour les constructions à usage d’habitation. 

Les toitures doivent avoir deux pans par volume dans le sens convexe. Les toits à 3 ou 4 
pans sont autorisés. 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de 
la plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent 
être couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes 
moindres, pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, 
poulailler ou pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant.  

Dans le cas des extensions et des restaurations, la toiture devra être en harmonie avec 
l'existant. 

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non 
traditionnelle ou de conception traditionnelle si le projet est justifié (toiture-terrasse, toiture 
végétalisée, ou à faible pente, etc. ...) peut être admise à condition que son intégration dans 
le site soit établie. 

Les toitures terrasses accessibles et aménagées sont autorisées.  

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

Les ouvrages techniques et les éléments architecturaux situés en toiture doivent être 
conçus pour garantir leur insertion harmonieuse au regard du volume des bâtiments et de la 
forme de la toiture afin d’en limiter l’impact visuel. 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques 
sous réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames 
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et pentes composant la toiture. 

 
 

2. Pour les constructions agricoles 
La pente du toit doit être comprise entre 15 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Pour les constructions nouvelles à usage agricole, les toitures mono-pentes et les toitures 
terrasses sont interdites pour les bâtiments de plus de 80m² d’emprise au sol, sauf dans les 
conditions suivantes pour un projet de production d’énergies renouvelables. 

Pour les extensions, les toitures terrasses sont interdites mais les toitures mono-pentes sont 
autorisées si elles sont adossées par point haut. 

Dans le cas de restauration ou d'agrandissement, la pente et le matériau d'origine pourront 
être conservés. 

 
Façades  

 

1. Pour les constructions à usage d’habitation 

Les travaux d’aménagement et d’extension sur une construction existante doivent avoir pour 
effet de mettre en valeur l’harmonie du front bâti dans lequel elle se situe. 

La composition de la façade doit prendre en compte le rythme des façades des constructions 
avoisinantes et ceci à l’échelle du secteur, les éléments de modénature des constructions 
avoisinantes, la densité et les proportions des baies des constructions voisines. 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, etc. ...). 
L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son insertion 
dans le site. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des 
nuanciers déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 

Ces dispositions ne doivent pas faire obstacle à l’expression de l’architecture contemporaine, 
dès lors que les projets s’inscrivent de façon discrète et harmonieuse dans le tissu environnant. 

 

2. Pour les constructions à usage agricole. 

Les matériaux destinés à être recouverts ne peuvent être laissés apparents. 

L’utilisation de matériaux brillants (tôles galvanisées par exemple) est interdite. Sauf 
interdiction de l’AVAP, les tunnels de stockage de matériaux ou de production agricole peuvent 
être autorisés. Ils doivent être de couleur grise et intégrés au paysage. 

 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne 
sont pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE A.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
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Dispositions applicables dans toute la zone A. 

Les éléments présentant un intérêt paysager et identifiés sur le document graphique de 
zonage sont à préserver en l’état. 

Les arbres de haute tige existants devront être conservés dans la mesure du possible ou 
remplacés par des plantations équivalentes. 

Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces verts et les clôtures 
devra être puisé prioritairement dans la flore régionale, et être proportionné à la taille des 
terrains qui les supportent lorsqu’ils auront atteint leur plein développement. 

Les plantations de thuyas (haies), conifères, sapinettes, lauriers palme, d’usage courant dans 
l’habitat traditionnel, sont à modérer ou éviter au profit d’essences locales. 

Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) seront limités à 3 mètres 
d’amplitude sauf pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services 
Publics ou d’intérêt Collectif (CINASPIC). 

 
Clôtures pour les habitations 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 
l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les clôtures 
avoisinantes. 

L'harmonie doit être recherchée : 
- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager notamment avec 

les clôtures avoisinantes ; 
- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.) avec la construction principale, les clôtures 

doivent être constituées : 

o par des haies vives composées avec des espèces locales et ne comportant au 
maximum qu’un tiers d’arbustes persistants. Les haies, en recul d’un mètre 

o maximum de la limite, peuvent être éventuellement doublées par un grillage 
ou une barrière bois. 

o par des murs plein d’une hauteur maximum d’1,60m éventuellement 
accompagnés par la haie visée ci-dessus. Ces murs devront être enduits d’une 
teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un muret surmonté d’un grillage de ferronnerie, de barreaudages peints ou 
de clairevoies; cette clôture aura une hauteur totale d’1,60m. Le muret sera 
enduit d’une teinte identique à celle du bâtiment principal. 

o par un grillage seul dont la nature et la couleur du matériau permettent la 
meilleure intégration dans le paysage. La hauteur maximale est fixée à 1.60m. 

Le portail d’accès à la propriété sera dans l’alignement ou en retrait de 5m, au minimum.  

Les portails doivent être simples, en adéquation avec les clôtures environnantes. 
 

Sont interdits pour les clôtures sur rue et en limites séparatives : 
- les associations de matériaux hétéroclites et matériaux d’imitation, 
- l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouvert : carreaux de plâtre, agglomérés, 

parpaing, fibrociment, enduit ciment gris… 
 

Toutefois, des clôtures de nature et de hauteur différentes peuvent être autorisées lorsqu’elles 
répondent à des nécessités techniques ou de sécurité. Dans ce cas, une intégration de la 
clôture dans son environnement et en harmonie avec les clôtures existantes sera recherchée. 

 
Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement 
direct des eaux pluviales. En l’absence de réseau d’eau pluviale, ou en cas de réseau 
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insuffisant, il peut être demandé des dispositifs de rétention des eaux pluviales d’orage et de 
réinfiltration dans le sol naturel des eaux pluviales issues des espaces imperméabilisés. Les 
constructeurs ou aménageurs réaliseront les dispositifs appropriés pour une évacuation vers 
un exutoire. 

 

ARTICLE A.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Les places de stationnement nécessaires aux constructions et installations seront prévues en 
dehors du domaine public. 

 

ARTICLE A.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

Dispositions applicables dans toute la zone A y compris le secteur Ap. 
 

1. Accès 
 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès privatif à une voie publique soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

 
2. Voirie 

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir et permettre 
l’accès du matériel de secours et de lutte contre l'incendie 

 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que tous les 
véhicules, notamment de secours et de lutte contre l’incendie, puissent faire demi-tour. 

 

La continuité des voies et chemins, délimités sur le document graphique de zonage au titre 
des dispositions prévues par le code de l’urbanisme, doit être maintenue. 

 
3 – Chemins de randonnée 

 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 

 

ARTICLE A.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Dispositions applicables dans toute la zone A y compris le secteur Ap. 
 

Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d'eau potable, lorsqu’il existe ou à toute autre installation d’approvisionnement en eau potable 
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dans les conditions de salubrité en vigueur. 
 

Assainissement 

Eaux usées : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée au réseau public 
d'assainissement s'il existe. 

 
Le rejet direct des eaux usées liées aux activités agricoles est interdit dans le réseau collectif. 
Cependant, un raccordement pourra être admis selon les capacités de traitement du réseau 
et en fonction de la réglementation en vigueur. 

En l’absence de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome 
pourra être admis dans l’attente des équipements publics. Ce dispositif doit être conforme à la 
législation en vigueur. 

 

Électricité 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d’électricité. 

Sauf contraintes techniques, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres câblages, doivent 
être réalisés en souterrain. 
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ZONE N 
 
 

 
 

ARTICLE N.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

 
Dans la zone N, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à  
l’exception : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, en 
minimisant le plus possible l’impact sur le site. 

- les occupations et utilisations du sol mentionnées à l’article N.2 ci-après. 
 

Dans le secteur Na toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 
- Des constructions et installations liées aux activités du bois (transformation, stockage, 

commercialisation). 
 
Dans le secteur Nc toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- Du stockage de matériaux sans construction nouvelle ni extension. 

 
Dans le secteur NL toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- Des constructions et installations liées aux activités de loisir et de service public. 

 
Dans le secteur Nm toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- Des constructions et installations liées aux projets de méthanisation, de production 

d’autres énergies renouvelables et à des activités de développement durable. 

 
Dans le secteur Nx toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception : 

- Des constructions à vocation économique liées à l’activité des Travaux Public. 

Zone comprenant les espaces naturels et paysages préservés de l'urbanisation ou de 
transformations altérant les caractères essentiels existants. D’une manière générale, 
l’urbanisation nouvelle ne peut être admise, exceptée dans le secteur ci-après et sous 
certaines conditions : 

-  dans le secteur Na, seuls sont autorisés les constructions à vocation économique 
liées à l’activité du bois (transformation, stockage, commercialisation). 

- dans le secteur Nc, seul le stockage de matériaux sans construction nouvelle est 
autorisé ; 
- dans le secteur NL, seules les constructions et installations liées aux activités de 
loisirs sont autorisées ; 
- dans le secteur Nm, seules les constructions et installations liées aux projets de 
méthanisation, de production d’autres énergies renouvelables et à des activités de 
développement durable sont autorisées ; 
- dans le secteur Nx, seuls sont autorisés les constructions à vocation économique 
liées à l’activité des Travaux Public. 
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ARTICLE N.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 

Les aménagements sans création de surface sont autorisés. 
 
Les extensions des bâtiments d’habitation sont autorisées dans la limite de 30 % de la surface 
de plancher et de l’emprise au sol existantes, dans la limite de 250 m² de surface de plancher 
et d’emprise au sol. 
 
Les constructions d’annexes par rapport à une habitation peuvent être autorisées sous 

réserve d’être implantées à un maximum de 30m de l’habitation et de ne pas excéder 40m² 

d’emprise au sol et de surface de plancher. Cette règle s’applique annexe par annexe. 

 
Le bassin des piscines ne pourra excéder 50m². 

 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris, ainsi que les travaux de 
maintenance ou de modification de ces ouvrages, notamment pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. 

 

Les affouillements et exhaussements du sol lorsqu’ils sont nécessités par les constructions et 
ouvrages autorisés, pour les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics 
ou d’intérêt Collectif (CINASPIC) et qu’ils justifient d’une intégration paysagère harmonieuse. 
 
Certains espaces de la zone peuvent être soumis à des aléas moyen ou fort de mouvement 
de terrain. 
Ainsi les occupations et utilisations du sol devront respecter les dispositions ci-après : 

- fondation au rocher 

- fonds de thalwegs à éviter 

- conception des remblais selon les règles de l’art : pente adaptée, dispositif 

d’accrochage en redans et bas drainante 

- conception des soutènements (murs, enrochements, etc.) selon les règles de l’art. 

 
Les bâtiments à usage d’exploitation agricole présentant un intérêt patrimonial et identifiés sur le 
document graphique de zonage peuvent faire l’objet d’un changement de destination. 
 
 

ARTICLE N.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

Non réglementé. 

 
 

ARTICLE N.4 - EMPRISE AU SOL 
 

Dans le secteur NL, le coefficient est fixé à 0,50 
Dans le secteur Nm : non réglementé 
Dans le secteur Nx, le coefficient est fixé à 0.50 
Dans le secteur Na, le coefficient est fixé à 0.50 

 
ARTICLE N.5 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
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Dans les secteurs N, et Nx : 

La hauteur est mesurée du sol naturel avant travaux jusqu’au faitage/acrotère. 
 

Pour les habitations, la hauteur maximale est de 8.5m. 

Pour toutes les autres constructions, la hauteur maximale des constructions est fixée à 12 
mètres. 

L’extension d’un bâtiment existant ayant une hauteur supérieure à celle imposée, pourra se 
faire au niveau de l’existant. 

 

Des hauteurs différentes pourront être admises ou imposées pour les constructions et 
installations réservées au service public ou d’intérêt collectif. 
 
Les extensions et les annexes pourront dérogées à cette règle sous réserve de respecter 
l’intégration au paysage urbain. 

Dans les secteurs Na NL et 

Nm : Non réglementé. 

 
ARTICLE N.6 - ENSEMBLE DES REGLES D’IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS 

 

Schéma de synthèse des articles du règlement du PLU, source : Urbactis 
 

Na : non réglementé 
 
Dans les autres secteurs, il convient de prendre en compte les dispositions ci-après : 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance supérieure ou égale à 5 mètres des voies et 
emprises publiques ou à créer, ou à la limite qui s’y substitue portée au document graphique. 
  
Les dispositions précitées ne s’appliquent pas : 

- Pour les installations de service public ou d’intérêt collectif. 
Les extensions de constructions existantes ne respectant pas la règle édictée ci-dessus pourront 
être réalisées dans le prolongement du bâti existant sans aggraver le retrait initial. 

  
 Les constructions doivent s’implanter sur les limites séparatives. Dans le cas contraire, elles 
doivent s’implanter à une distance supérieure ou égale à 3 mètres. 
  
Les dispositions précitées ne s’appliquent pas : 

  
- Pour l'extension de bâtiments anciens dont l'implantation n'est pas conforme aux 

prescriptions ci-dessus et sous réserve d’être dans le prolongement du bâti existant. 
- Pour les installations de service public ou d’intérêt collectif. 
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Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 

ARTICLE N.7 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Principes généraux 

Les dispositions ci-après ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions ou de constructions 
nouvelles de conception architecturale bioclimatique ou à très haute performance énergétique. 
Ce type de construction est accepté dans le cadre d’un projet prévoyant toutes les mesures 
techniques ou paysagères permettant leur intégration dans le contexte urbain ou naturel et la 
mise en valeur des éléments d’intérêt de la construction initiale dans le cas d’une extension. 

 
1. Pour les constructions à usage d’habitation. 

Les toitures doivent avoir deux pans par volume dans le sens convexe. Les toits à 3 ou 4 
pans sont autorisés. 

La pente du toit doit être comprise entre 25 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de 
la plus grande dimension. 

Des volumes accolés par leur plus grande hauteur à un bâtiment plus important, peuvent être 
couverts avec un seul pan de toiture. 

La toiture devra être de couleur rouge ou rouge nuancé. D'autres couleurs et natures de 
matériaux de couverture (ex : translucide) pourront être admises, avec des pentes 
moindres, pour les constructions à usage de vérandas, serres, abris piscine, abris de jardin, 
poulailler ou pigeonnier, sous réserve d’être en harmonie avec le bâti environnant.  

Dans le cas des extensions et des restaurations, la toiture devra être en harmonie avec 
l'existant. 

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non 
traditionnelle ou de conception traditionnelle si le projet est justifié (toiture-terrasse, toiture 
végétalisée, ou à faible pente, etc. ...) peut être admise à condition que son intégration dans 
le site soit établie. 

Les toitures terrasses accessibles et aménagées sont autorisées.  

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

Les ouvrages techniques et les éléments architecturaux situés en toiture doivent être conçus 
pour garantir leur insertion harmonieuse au regard du volume des bâtiments et de la forme de 
la toiture afin d’en limiter l’impact visuel. 

 

Une dérogation pourra être mise en place pour les vérandas et les pergolas bioclimatiques 
sous réserve de l’intégration du projet dans son environnement, pour notamment les lames 
et pentes composant la toiture. 

 
 

2. Pour les constructions agricoles 
La pente du toit doit être comprise entre 15 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension. 

Pour les constructions nouvelles à usage agricole, les toitures mono-pentes et les toitures 
terrasses sont interdites pour les bâtiments de plus de 80m² d’emprise au sol, sauf dans les 
conditions suivantes pour un projet de production d’énergies renouvelables. 



REGLEMENT LOCAL D’URBANISME, COMMUNE DE THIZY-LES-BOURGS 76/101 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 

Pour les extensions, les toitures terrasses sont interdites mais les toitures mono-pentes sont 
autorisées si elles sont adossées par point haut. 

Dans le cas de restauration ou d'agrandissement, la pente et le matériau d'origine pourront 
être conservés. 
 
Façades 

 

1. Pour les constructions à usage d’habitation. 

Les travaux d’aménagement et d’extension sur une construction existante doivent avoir pour 
effet de mettre en valeur l’harmonie du front bâti dans lequel elle se situe. 

La composition de la façade doit prendre en compte le rythme des façades des 
constructions avoisinantes et ceci à l’échelle du secteur, les éléments de modénature des 
constructions avoisinantes, la densité et les proportions des baies des constructions 
voisines. 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex. : parpaings, béton grossier, etc. ...). 
L’emploi brut de matériaux est autorisé à condition que leur mise en œuvre concoure à la 
qualité architecturale de la construction et ne soit pas de nature à compromettre son 
insertion dans le site. 

Les couleurs des enduits et des menuiseries doivent être compatibles avec celles des 
nuanciers déposés en mairie. Pour les extensions, elles pourront être identiques à l’existant. 

Ces dispositions ne doivent pas faire obstacle à l’expression de l’architecture contemporaine, 
dès lors que les projets s’inscrivent de façon discrète et harmonieuse dans le tissu environnant. 

 

2. Pour les constructions à usage agricole 

Les matériaux destinés à être recouverts ne peuvent être laissés apparents. 

L’utilisation de matériaux brillants (tôles galvanisées par exemple) est interdite. Sauf 
interdiction de l’AVAP, les tunnels de stockage de matériaux ou de production agricole peuvent 
être autorisés. Ils doivent être de couleur grise et intégrés au paysage 

Les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt Collectif ne sont 
pas soumises aux prescriptions de cet article. 

 
ARTICLE N.8 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE N.9 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-
BATIS ET DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
Les éléments présentant un intérêt paysager et identifiés sur le document graphique de 
zonage sont à préserver en l’état. 

 

Les arbres de haute tige existants devront être conservés dans la mesure du possible ou 
remplacés par des plantations équivalentes. 

 
Le choix des plantations et essences arbustives utilisées pour les espaces verts et les clôtures 
devra être puisé prioritairement dans la flore régionale, et être proportionné à la taille des 
terrains qui les supportent lorsqu’ils auront atteint leur plein développement. 

 
Les éventuels mouvements de terrains (déblais/remblais) nécessaires à un projet et dûment 
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justifiés seront limités à 1 mètre d’amplitude. 
 

Cette mesure ne s’applique pas dans les secteurs Na, Nc, Nx et Nm, pour l’activité 
économique occasionnant des travaux d’affouillements et d’exhaussement du sol. 

 
Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement 

direct des eaux pluviales. En l’absence de réseau d’eau pluviale, ou en cas de réseau 

insuffisant, il peut être demandé des dispositifs de rétention des eaux pluviales d’orage et de 

réinfiltration dans le sol naturel des eaux pluviales issues des espaces imperméabilisés. Les 

constructeurs ou aménageurs réaliseront les dispositifs appropriés pour une évacuation vers 

un exutoire. 

 
 

ARTICLE N.10 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Le stationnement doit être réalisé en dehors des voies publiques. Il doit être adapté aux 
besoins des constructions admises dans la zone. 

 
 

ARTICLE N.11 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES, LES ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE 
D’INFRASTRUCTURE 

 

Dispositions applicables dans toute la zone N 
 

1. Accès 
 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès privatif à une voie publique soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne 
à la circulation publique. 

 
2. Voirie 

 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées 
aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir et permettre 
l’accès du matériel de secours et de lutte contre l'incendie 

 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que tous les 
véhicules, notamment de secours et de lutte contre l’incendie, puissent faire demi-tour. 

 
3 – Chemins de randonnée 

 

Les éléments identifiés sur le Document Graphique de Zonage comme chemins de randonnée 
doivent être maintenus en l’état. 

 

ARTICLE N.12 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ENERGIE, D’ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 
d'eau potable, lorsqu’il existe ou à toute autre installation d’approvisionnement en eau potable 
dans les conditions de salubrité en vigueur. 

 

 

 

 

Assainissement 
 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée au réseau public 
d'assainissement s'il existe. 

 
Le rejet direct des eaux usées liées aux activités agricoles est interdit dans le réseau collectif. 
Cependant, un raccordement pourra être admis selon les capacités de traitement du réseau 
et en fonction de la réglementation en vigueur. 

 
En l’absence de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome 
pourra être admis dans l’attente des équipements publics. Ce dispositif doit être conforme à la 
législation en vigueur. 

 

Électricité 

Sauf contraintes techniques, les réseaux d’électricité, du téléphone et autres câblages, doivent 
être réalisés en souterrain. 
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ANNEXES 
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LEXIQUE 

ALIGNEMENT : l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du 
domaine public routier aux droits des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan 
d’alignement, soit par un alignement individuel. (art. L. 112-1 du Code de la voirie routière) La 
procédure d’alignement ne peut être appliquée pour définir les limites d’une voie privée, et ne 
peut s’appliquer aux chemins ruraux qui font partie du domaine privé de la commune. 

 

CINASPIC : acronyme de Construction et Installation Nécessaire aux Services Publics ou d'Intérêt 
Collectif 

 
CONSTRUCTION ANNEXE : construction indépendante physiquement du corps du bâti principal, 
qui par ses caractéristiques et ses dimensions, peut être regardée comme une construction 
accessoire (garage, abris de jardin, bûcher…). 

 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : Déclaration formulée préalablement à la vente 
d’un bien immobilier compris dans un périmètre de préemption. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) : droit dont disposent les communes pour acquérir en 
priorité des biens dès lors qu’ils font l’objet d’une mutation. Ce droit est institué par le 
Conseil Municipal dans les communes disposant d’un POS ou d’un PLU. Il s’applique tout ou 
partie des zones urbaines ou d’urbanisation future. 

 
HABITATION LEGERE DE LOISIRS (HLL) : constructions à usage non professionnel, démontables 
ou transportables. Elles sont donc constitutives de logements destinés à l’occupation 
temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. Elles ne peuvent être implantées que dans les 
conditions visées aux articles R. 111-38 et R. 111-39 du Code de l’Urbanisme. 

 
MITOYENNETE : la clôture séparant deux fonds contigus est, soit privative, soit mitoyenne. Elle 
est privative lorsqu’elle est la propriété exclusive du propriétaire de l’un des fonds. Elle est 
mitoyenne lorsqu’elle appartient aux propriétaires des fonds contigus en copropriété indivise. 
Toute clôture séparative peut être mitoyenne, quelle que soit sa nature : murs, haies, fossés… 
La preuve de la mitoyenneté se fait par la production d’un titre, par la prescription ou par les 
présomptions légales. 
Le montant de l’obligation aux charges de la mitoyenneté (entretien, réparation, 
reconstruction) est proportionnel au droit de chacun. 

 

MUR DE SOUTENEMENT : ouvrage destiné à soutenir les masses de terre d’un terrain naturel  
 
 

 
 

 

 
 
 
OPERATION D’ENSEMBLE : Il s’agit d’un mode 
d’urbanisation pouvant se traduire par soit le dépôt d’un permis de construire groupé, soit le 
dépôt d’un permis d’aménager, soit d’une déclaration préalable portant sur la création de plus 
de 2 lots ou plus de 2 logements. 

 

PARC RESIDENTIEL DE LOISIRS (PRL) : un terrain spécialement aménagé pour l’accueil des 
HLL et qui fait l’objet d’une procédure d’autorisation alignée sur celle des campings 
caravanings. 

 

Mur de soutènement entre 
une terrasse haute et une 
terrasse basse 
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SURFACE DE PLANCHER : la surface de plancher de la construction s'entend de la somme des 
surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, 
calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Sont à déduire les surfaces closes 
et couvertes à usage de stationnement de véhicules 

 

SERVITUDE DE PROJET : Dans l’article L151-41 alinéa 5 du Code de l’Urbanisme, la servitude 
de projet est définie comme suit : 
 

« 5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 
justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par 
la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour 
effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la 
réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 
 
En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes 
consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, 
en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. » 

 
Approbation PLU le 16/07/2018 – Fin d’application de cette règle pour le PLU : 16/17/2023 

 

TERRAIN A BATIR : un terrain dont les capacités juridiques et physiques lui permettant de 
recevoir immédiatement une construction. Cette qualification est notamment utile pour 
l’évaluation du terrain. 
Le terrain peut bénéficier de cette qualification s’il comporte des équipements indispensables 
comme une voie d’accès, une alimentation en eau potable et en électricité. 

 

Il est également tenu compte des règles d’occupation des sols qui s’appliquent au terrain. 
 

METHODE DE CALCUL DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS : 
 

Pour les clôtures la hauteur totale est calculée depuis le point le plus bas (cf schéma ci-dessous) 
Pour les constructions la hauteur totale est calculée par rapport au terrain naturel, jusqu’au 
faitage. 

 
 

Hauteur 
clôture 

TN 

TF 

TN 

TF 

TN 

Remblais Remblais 
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PALETTE VEGETALE 

Les essences utilisées seront choisies en fonction de leur utilisation, de leur implantation et de 
leur intégration dans le contexte environnemental et paysager de ce secteur du département 
du Rhône. 

En conséquence, privilégier des essences représentatives des végétaux recensés localement 
pour : 

➢ assurer l’intégration des futurs quartiers dans leur contexte environnemental et 
paysager, 

➢ garantir la pérennité des plantations. 

Les plantes issues de la palette végétale locale seront ainsi parfaitement adaptées aux 
caractéristiques climatiques et aux propriétés du sol. 

Elles ne nécessiteront ainsi pas d’arrosage, ni d’engrais, ni de produits sanitaires ; 

Toutefois, des végétaux ornementaux pourront être également plantés s’ils sont dérivés d’une 
essence locale. 

Des végétaux exotiques qui se sont acclimatés dans les régions françaises et les nouvelles 
variétés créées et multipliées par les pépiniéristes peuvent éventuellement être utilisés dans 
la mesures où : 

➢ il ne s’agit pas de plantes invasives (Cf. liste ci-après), 
➢ ils n’exigent pas ou peu d’arrosage, d’engrais, ni de produits phytosanitaires, 
➢ ils sont employés ponctuellement ou dans le cadre d’un projet paysager, 
➢ ils restent en harmonie avec la végétation locale. 

 

Les essences nécessitant un entretien réduit, peu de traitements et peu exigeantes en eau 
sont donc à privilégier. 

L’objectif est de tendre vers une absence de produits phytosanitaires chimiques et d’arrosage. 
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Liste non exhaustive des essences locales 

Nom commun Genre Espèce 
Ajonc d’Europe Ulex europaeus 

Amélanchier Amelanchier ovalis 

Boule de neige Viburnum opulus roseum 

Buis Buxus sempervirens 

Cassis Ribes  

Cerisier Prunus  

Eléagnus Eleagnus  

Charme Carpinus betulus 

Châtaignier Castanea sativa 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Chèvrefeuille Lonicera  

Cormier Sorbus domestica 

Cornouiller mâle Cornus mas 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 

Erable champêtre Acer campestris 

Frêne commun Fraxinus excelsior 

Fusain d’Europe Euonymus europaeus 

Genêt à balais Cytisus scoparius 

Genévrier commun Juniperus communis 

Groseillier à maquereau Uva crispa 

Groseillier rouge Ribes rubrum 

Houx ilex aquifolium  

Lierre arborescent Hedera arborescens 

Lilas commun Suringa vulgaris et variétés 

Mahonia Mahonia quifolium 

Merisier Prunus avium 

Néflier d’Allemagne Mespilus germanica 

Noisetier Carylus avellana 

Poiriers Pyrus Variétés locales  

Pruniers Prunus Variétés locales 

Rosiers Rosa Variétés résistantes 

Seringat commun Philadelphus coronarius 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 

Sureau noir Sorbus nigra 

Sureau rouge Sambucus racemosa 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 

Troène Ligustrum vulgare 

Viorne Viburnum lantane 
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Liste (non exhaustive) des plantes invasives présentant un danger pour l’environnement 
(source : Botanique.org) 
Domaine terrestre 

Nom Français Nom Latin 
Mimosa ou Acacia dealbata Acacia dealbata Willd. (Fabaceae) 

Mimosa eucalyptus Acacia saligna (Labili.) Wendl. f. (Fabaceae) 

Érable négondo (Érable à feuilles de frêne ou Érable 
américain) 

Acer negundo L. (Sapindaceae [Aceraceae]) 

Ailante glanduleux, Ailante ou Faux vernis du 

Japon ou Vernis de Chine 

Ailanthus altissima (Miller) Swingle (Simaroubaceae) 

Ambroisie à feuilles d'armoise ou Ambroisie élevée Ambrosia artemisiifolia L. (Asteraceae) 

Aristoloche toujours verte, Aristoloche élevée Aristolochia sempervirens L. (Aristolochiaceae) 

Armoise des Frères Verlot, Armoise de Chine Artemisia verlotiorum Lamotte (Asteraceae) 

Aster ou Capitule de Symphyotrichum novi-belgii Aster novi-belgii L. (Asteraceae) 

Aster écailleux Aster squamatus (Sprengel) Hieron. (Asteraceae) 

Séneçon en arbre Baccharis halimiifolia L. (Asteraceae) 

Bident feuillé ou Bident à fruits noirs Bidens frondosa L. (Asteraceae) 

Brome faux Uniola, Brome purgatif Bromus catharticus Vahi (Poaceae) 

Buddleia de David Buddleja davidii Franchet (Scrophulariaceae 
[Buddlejaceae]) 

Griffes de sorcières Carpobrotus acinaciformis (L.) L. Bolus (Aizoaceae) 

Griffe de sorcières Carpobrotus edulis (L.) R. Br. (Aizoaceae) 

Cenchrus Cenchrus incertus M.A. Curtis (Poaceae) 

Épazote, Anserine, Thé du Mexique, Herbe à vers Chenopodium ambrosioides L. (Amaranthaceae 
[Chenopodiaceae]) 

Herbe de la pampa Cortaderia selloana (Schultes & Schultes f.) 
Ascherson & Graebner (Poaceae) 

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia L. (Asteraceae) 

Souchet robuste Cyperus eragrostis Lam. (Cyperaceae) 

Genêt strié, Cytise strié Cytisus striatus (Hill) Rothm. (Fabaceae) 

Hélianthe vivace Helianthus x laetiflorus Pers. (Asteraceae) 

Topinambour Helianthus tuberosus L. (Asteraceae) 

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta Kunth (Lemnaceae) 

Ludwigie à grandes fleurs, Jussie Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter & Burdet 
(Onagraceae) 

Jussie Ludwigia peploides (Kunth) P. H. Raven 
(Onagraceae) 

Onagre bisannuelle Oenothera biennis L. gr. (Onagraceae) 

Oxalis pied de chèvre, Oxalis penché, Oxalis des 
Bermudes 

Oxalis pes-caprae L. (Oxalidaceae) 

Paspale dilaté, herbe de Dallis Paspalum dilatatum Poiret (Poaceae) 

Paspale à deux épis Paspalum distichum L. (Poaceae) 

Pittosporum de Chine ou Arbre des Hottentots Pittosporum tobira (Thunb.) Ait. f. (Pittosporaceae) 

Robinier faux acacia Robinia pseudo-acacia L. (Fabaceae) 

Patience à crêtes, Rumex à crêtes Rumex cristatus DC (Polygonaceae) 

Séneçon sud-africain Senecio inaequidens DC (Asteraceae) 

Sporobole fertile, Sporobole tenace Sporobolus indicus (L.) R. Br. (Poaceae) 

Lampourde épineuse Xanthium strumarium gr. (Asteraceae) 
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GUIDE DE PLANTATION 
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